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Nul citoyen n'est dispensé de l'honorable obligation de contribuer aux charges publiques.

Article 101 de la Constitution du 24 juin 1793.

On détrousse au coin des lois plus sûrement qu’au coin des bois.

Paul Brulat, Pensées, 1919.

Vectigalia nervos esse rei publicae semper duximus.

Nous avons toujours regardé les redevances comme le nerf de l'État.

Cicéron, Pro Lege Manilia, 7, 17.
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Partie liminaire : Une année au sein du Département de Seine-Maritime.

La période d’apprentissage qu’il m’a été donnée d’accomplir, lors de cette année de

formation au sein du Master 2 Juriste-Conseil des Collectivités Territoriales, s’est déroulée

au sein de la Direction Juridique et des Marchés du Département de Seine-Maritime. Avant

d’entrer plus en avant dans le sujet que j’ai choisi de développer, il convient de présenter

succinctement ma collectivité d’accueil, (I), puis mon apprentissage en lui-même au sein de

cette structure (II), et enfin un des dossiers m’ayant été confié et justifiant le sujet du présent

mémoire (III).

I/ Le Département, une institution à vocation sociale menée par un trio de

gouvernement.

Le département, avant de devenir une collectivité territoriale en tant que telle, s’est

longtemps davantage entendu comme une circonscription de l’État. L’origine de sa

dénomination est d’ailleurs issue de cette filiation. En effet, ce terme vient de l’Ancien

Régime et de son intendant dans chaque territoire. Cet intendant, séparé du Conseil d’État,

« le représente, et c’est pour cela que, dans la langue administrative du temps, on le nomme

commissaire départi »1. La séparation avec l’État n’interviendra que par la loi de 10 août

1871, qui lui reconnaîtra nombre de compétences, et par la loi du 2 mars 1982, de par

laquelle le Président du Conseil Général deviendra enfin l’exécutif départemental.

Le fonctionnement du Département se caractérise par un trio de gouvernement. Au

centre du processus de décision du département se trouve le Conseil Général, « clef de

voute de l’organisation démocratique locale »2. Le nombre de conseillers généraux est

fonction de la taille du département. Pour celui de Seine-Maritime, avec 1 273 791 habitants

en 2009 selon l’INSEE, ce nombre est de 69 conseillers généraux. Le Président du Conseil

Général est l’unique exécutif départemental. Il est souvent présenté comme « l’homme

fort »3 du département. En effet, outre ses compétences propres et déléguées, aucune mise

en jeu de sa responsabilité n’est possible par l’assemblée délibérante. Enfin, la Commission

Permanente est « un organe délibérant composé de conseillers généraux élus à la

représentation proportionnelle au sein du conseil général et essentiellement chargé de

statuer de manière permanente sur toute question de la compétence du conseil autre que le

1
Alexis de TOCQUEVILLE, L’Ancien Régime et la Révolution, 1856. Cité dans Droit public général,

Michel de Villiers et Thibaut de Berranger (dir), Litec, 2009, p.209.
2

Bertrand FAURE, Droits des collectivités territoriales, Dalloz, 2009, p.75
3

La décentralisation et les institutions administratives, Annie GRUBER, Armand Colin, 1996, p.189.
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budget et déléguée à lui par ce conseil »4. Pour reprendre une formule récente du Conseil

d’État, sa fonction est « d’assurer la continuité des fonctions de l'organe délibérant du

département »5.

Pour exercer la plénitude de ses compétences, obligatoires ou optionnelles, le

Département dispose, pour l’année 2012, d’un budget de 1.692 milliard d'euros. Néanmoins,

il faut noter que les frais de siège s’élèvent, à eux seuls, à 33% du budget.

La question de la place du département dans la structure institutionnelle française a

été souvent soulevée, mais il reste que ce dernier demeure « un échelon pertinent pour les

compétences dont l'exercice suppose à la fois une certaine proximité avec la population et,

compte tenu de la nécessité de moyens matériels et humains importants, une échelle plus

large que celle de la commune ou de l'établissement public de coopération

intercommunale »6. A cet égard, rares sont les voix qui s’élèvent réellement pour demander

sa suppression pure et simple7, hormis les rapports « Attali » de 2007 et 2010, dont le

dernier préconise de faire « disparaître en dix ans l’échelon départemental »8. Pour cause, le

département serait, en tant que « collectivité de niveau intermédiaire [l’] échelon par

excellence de la solidarité »9. Ce constat est largement partagé. Ainsi, le rapport Belot utilise-

t-il l’expression d’« échelon des solidarités sociales et territoriales »10, tandis que le rapport

Lambert estime que « les départements ont fait leur preuve [sur l’action sociale] et resteront

le pivot de cette politique »11. Ces affirmations résultent de la répartition des compétences

entre collectivités territoriales, aux termes de laquelle « le département prend en charge

l'ensemble des prestations légales d'aide sociale »12 et « définit et met en œuvre la politique

d'action sociale, en tenant compte des compétences confiées par la loi à l'État, aux autres

collectivités territoriales ainsi qu'aux organismes de sécurité sociale. Il coordonne les actions

menées sur son territoire qui y concourent »13.

4
Bertrand FAURE, Droits des collectivités territoriales, Dalloz, 2009, p.156.

5
CE, 2 mars 2010, n° 325255, Réseau ferré de France

6
Question du député André ASCHIERI, n°68818, publié au JO AN du 18 février 2002.

7
Quel avenir pour le département ?, Yves LUCHAIRE, La Semaine Juridique édition Administration et

Collectivités Territoriales, n°30-34, 25 juillet 2011, p.18.
8

Une ambition pour 10 ans, Jacques ATTALI, 2010, mesure fondamentale n°19.
9

25 ans de décentralisation, bilan et perspectives, des sénateurs témoignent, La Gazette, 21 janvier
2008, cahier détachable, p.203.
10

Rapport sur l'organisation et l'évolution des collectivités territoriales, dit rapport Belot, du 17 juin
2009, p.62.
11

Rapport sur les relations entre l’État et les collectivités locales, dit rapport Lambert, décembre 2007,
p.8.
12

Loi n°83-663 du 22 juillet 1983, article 32, sous réserve de quelques prestations réservées à l’Etat
ou aux communes.
13

Article 49 de la loi du 13 août 2004
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II/ Une année à responsabilité à la Direction Juridique et des Marchés du Département.

Mon apprentissage se sera déroulé du 1er septembre 2011 au 31 août 2012 au sein

des services juridiques du Département, qui seront tout d’abord rapidement présentés, avant

d’aborder le contenu de ce stage, les missions que l’on m’a confiées, et les enseignements

que j’en tire.

La Direction Juridique et des Marchés compte 18 agents, dont deux tiers de catégorie

A. Elle assure une assistance juridique et un conseil pour toutes les questions juridiques et

de marchés publics intéressant le Département. Elle opère le contrôle préventif des

délibérations et des autres actes et contrats qui lui sont soumis. Les principaux objectifs

assignés à la Direction sont la sécurisation de la décision départementale, via une démarche

préventive et par la défense optimale des intérêts du Département dans les contentieux

déclarés.

Elle se divise en deux services : le service du conseil juridique et des assurances et

le service des marchés. Le service du conseil juridique et des assurances se divise lui-même

en deux cellules : la cellule conseil juridique et contentieux et la cellule assurances.

Durant cet apprentissage, j’ai été à l’intersection de ces différents services, et ai donc

eu à connaître tous les domaines du droit que traite la direction. Mes nombreux travaux ont

été de différentes natures. Ils ont pu consister en notes juridiques théoriques ou en travaux

pratiques sur des cas d’espèce, avec de véritables enjeux subséquents. En tous les cas, ils

ont toujours nécessité d’aller au fond des choses, que ce soit en matière de commande

publique, de finances, de subventions et aides économiques, de contentieux des aides

sociales, d’assurances, de droit de la fonction publique, de domanialité, de droit pénal, etc.

Les enseignements que je tire de cette expérience sont nombreux.

Premièrement, j’appréhende désormais mieux le rôle du juriste, qui ne doit pas se

contenter de répondre négativement ou positivement au regard d’une règle de droit, mais

doit être une force de proposition afin de proposer des solutions adaptées et pratiques aux

services techniques. Ensuite, j’ai appris que le juriste n’est pas qu’un simple lecteur passif

des normes et des jurisprudences. Une lecture des textes est accessible au plus grand

monde. Le juriste aura, quant à lui, à comprendre l’esprit de ces normes et jurisprudences et

devra raisonner par analogie, pour répondre à des questionnements qui n’ont pas encore

donné lieu à des réponses formalisées. En effet, sur les questions les plus complexes, les
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textes ne peuvent pas toujours servir d’appui. Le rôle de la déduction et de la réflexion est

alors des plus importants.

Secondement, j’apprécie dorénavant pleinement l’articulation de la théorie et de la

pratique. La théorie à elle seule ne permet pas de répondre aux besoins pratiques. Souvent,

elle en est bien éloignée. Ainsi, il n’est pas rare que des articles doctrinaux, très développés

sur la théorie, ne résolvent pas des problèmes concrets qui se posent pourtant. De même, le

cloisonnement dans les enseignements universitaires entre droit public et droit privé ne se

retrouvent pas dans les faits, le Département ayant à connaître de nombreux domaines de

droit privé (assurances, droit du travail pour les contractuels, droit pénal, etc.). Néanmoins, si

la théorie ne suffit pas, il me semble, après cette expérience, qu’elle est indispensable. En

effet, elle permet, de connaître des principes de bases qu’il convient de toujours garder en

mémoire. Elle permet de comprendre le cadre général pour mieux, ensuite, entrer dans les

détails que demande la pratique14. Elle donc est un complément précieux.

Troisièmement, je mesure à quel point l’actualisation des connaissances est une

donnée fondamentale. Le droit change extrêmement vite, surtout lorsque l’on s’intéresse à

ses détails15. Mais toutes ces précisions sont indispensables pour exercer correctement les

fonctions qui nous sont dévolues. A cet égard, la difficulté de réussir à se tenir effectivement

à jour m’apparaît, notamment pour les juristes polyvalents, tels que peuvent l’être des chefs

de service. Le nombre de revues et autres sources d’actualité à compiler est saisissant.

Ce stage a assurément renforcé mon goût des responsabilités et mes capacités

d’autonomie, notamment lorsqu’il s’est agi de gérer, dans la durée, des dossiers aux forts

enjeux juridiques et politiques, tels que les recours contentieux des usagers contre

l’augmentation des tarifs des transports scolaires.

III/ Un contentieux en fil rouge, l’augmentation des tarifs des transports scolaires.

Lors du vote de son plan de consolidation des priorités départementales, le 28 juin

2011, le Conseil Général de Seine-Maritime a entériné une augmentation substantielle des

tarifs des transports scolaires seino-marins (annexe n°1). En effet, d’un tarif unique de 30

euros annuel, les écoliers et demi-pensionnaires se sont vus appliquer un tarif de 60 euros,

tandis que les collégiens et lycéens se voyaient appliquer un tarif de 130 euros. Cette

14
Ainsi, sur la répartition du fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle, les

grands principes de la comptabilité publique sont indispensables. Ou encore sur l’applicabilité directe
des normes contenues dans la CEDH, dans un contentieux du RSA.
15

Plus particulièrement au fil des jurisprudences successives de TA et CAA en droit des marchés
publics.
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augmentation a immédiatement provoquée des émois parmi les familles et dans la presse

locale (annexe n°2 pour un exemple).

Le 4 août 2011, une famille d’usagers a déposé un référé suspension devant le

tribunal administratif de Rouen, rejeté le jour même par ordonnance, pour le motif, il est vrai

très discutable, selon lequel « il ressort des pièces du dossier que les requérants ne sont pas

dépourvus de toute ressource, leur revenu fiscale s’élevant pour l’année 2010 à 14 258

euros et que le président du conseil général de la Seine-Maritime leur a déjà proposé, par

courrier du 29 juillet 2011, d’échelonner sans frais leur paiement en quatre mensualités ;

que, par suite, M et Mme X ne peuvent être regardés, en l’état de l’instruction, comme

justifiant de l’existence d’une situation d’urgence ».

Ce référé suspension était évidemment adjoint d’une requête en annulation au fond.

La Fédération des Conseils des Parents d’Elèves (FCPE), par le biais du FCPE76, a déposé

elle aussi, en parallèle, une seconde requête en annulation devant le TA de Rouen, le 5

septembre 2011.

Le tribunal administratif, ayant pris la mesure des enjeux, souhaitait juger très

rapidement cette affaire et avait initialement fixé une date d’audience au 29 novembre 2011,

soit moins de trois mois après la requête de la FCPE. Cependant, l’affaire n’a finalement été

audiencée que le 13 mars 2012 (conclusions du rapporteur public en annexe n°3), et le

jugement lu le 27 mars 2012 (annexe n°4), ayant eu entre temps trois reports d’audience

successifs. Au total, ce ne sont pas moins de 18 mémoires qui auront été échangés entre les

parties (9 pour chaque requête).

Schématiquement, les requérants arguaient des moyens suivants :

- Visas erronés.

- Absence de consultation du conseil départemental de l’éducation nationale (CDEN).

- Atteinte au principe de sécurité juridique.

- Disproportion de l’augmentation des tarifs.

- Violation du principe d’égalité : contre les populations les plus démunies, entre

catégories d’usagers, et entre population des différents départements.

Tous ces moyens seront rejetés par le juge, sans même que le rapporteur public ne

les examine, au motif que « aucun des autres moyens soulevés ne peut être accueilli ». A

contrario, cela signifie qu’un moyen a effectivement été accueilli et a amené le juge a annulé

la délibération attaquée. Ce moyen n’était pourtant qu’un moyen de légalité externe, lié à

l’absence de consultation du CDEN avant augmentation des tarifs.
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Il semble qu’aucun Département ne consulte le CDEN avant de modifier le tarif de

ses transports scolaires16. Le Département de Seine-Maritime, lui-même, ne l’avait jamais

fait. Ce moyen, qui était un argument simplement résiduel lors des requêtes initiales, a pris

de plus en plus de place dans le contentieux. Les requérants ont soulevé ce moyen,

certainement à tout hasard, tel qu’on peut le faire pour une incompétence des signataires par

exemple. Cependant, en réponse, le Département a consacré d’importants développements

à cette question, n’ayant trouvé aucune réglementation ou décision allant directement à

l’encontre du moyen. Nous ne pouvions nous fonder que sur d’anciennes circulaires qui

n’étaient pas foncièrement explicites et sur des considérations annexes. Les requérants se

fondaient, eux, sur l’article R235-11 du code de l’éducation, qui dispose que « le conseil

département de l’éducation nationale est notamment consulté (…) sur l’organisation et le

fonctionnement des transports scolaires ». Tout le débat s’est alors porté sur le fait de savoir

si la tarification était un élément de « l’organisation et le fonctionnement » du service.

La réponse donnée par le tribunal administratif de Rouen sera affirmative, celui-ci

estimant que « la fixation des tarifs applicables aux usagers relève par nature des questions

relatives à l’organisation et au fonctionnement du service ; qu’ainsi et alors même que le

département de la Seine-Maritime est seul compétent pour fixer définitivement les tarifs des

transports scolaires, il devait, néanmoins, avant de prendre la délibération contestée, saisir

pour avis le CDEN ; qu’il ressort des pièces du dossier que la délibération contestée n’a pas

été prise après avis préalable du CDEN ; qu’elle a dès lors, été prise selon une procédure

entachée d’irrégularité ».

A ce stade, le contentieux n’était pas pour autant perdu. Le Département a, en effet,

développé une longue argumentation fondée sur l’article 70 de la loi du 17 mai 2011 de

simplification et d'amélioration de la qualité du droit, dite loi Warsmann et sa transposition

jurisprudentielle selon laquelle : « si les actes administratifs doivent être pris selon les formes

et conformément aux procédures prévues par les lois et règlements, un vice affectant le

déroulement d'une procédure administrative préalable, suivie à titre obligatoire ou facultatif,

n'est de nature à entacher d'illégalité la décision prise que s'il ressort des pièces du dossier

qu'il a été susceptible d'exercer, en l'espèce, une influence sur le sens de la décision prise

ou qu'il a privé les intéressés d'une garantie ; que l'application de ce principe n'est pas

exclue en cas d'omission d'une procédure obligatoire, à condition qu'une telle omission n'ait

pas pour effet d'affecter la compétence de l'auteur de l'acte »17.

16
Depuis lors, plusieurs départements nous ont d’ailleurs demandé communication du jugement.

17
CE, 23 décembre 2011, M. D. et autres, n°335033
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Le Tribunal rejettera néanmoins notre argumentaire, en estimant que la consultation

du CDEN « constitue une garantie accordée aux intéressés » et ajoutant qu’il n’était « pas

établi, de manière certaine, que la consultation de cet organisme n’aurait eu aucune

influence sur la décision de l’administration notamment sur le montant de l’augmentation ou

sur ses modalités ».

Le Département perdra donc ce contentieux, du moins en droit. En effet, le tribunal,

quant aux conséquences de l’illégalité relevée, a souhaité laisser l’opportunité au

Département de justifier des conséquences dommageables d’une annulation rétroactive, afin

qu’il puisse éventuellement décider d’en moduler les effets temporels.

Après de nombreux arguments départementaux allant dans ce sens, et fondés sur la

jurisprudence antérieure en la matière, le tribunal administratif de Rouen constatera que « la

disparition rétroactive de la décision attaquée, en faisant revivre les délibérations antérieures

prises par le département de la Seine-Maritime dont la légalité serait susceptible d’être

contestée pour le même motif, serait à l’origine des plus graves incertitudes quant à la

situation et aux droits de la collectivité publique, des parents d’élèves ainsi que des cent

quarante et une autorités organisatrices déléguées ayant signé des conventions de transport

avec le département ; que la rétroactivité de cette annulation pourrait provoquer des

demandes de remboursement ou de versements complémentaires dont la généralisation

serait susceptible d’affecter profondément la continuité du service public des transports

scolaires ». L’annulation ne sera donc prononcée par le juge « qu’à compter du 5 juillet

2012 ».

De par cette décision du juge, le Département aura gagné le contentieux dans les

faits, l’augmentation des tarifs trouvant à s’appliquer malgré l’annulation, et celui-ci pouvant

adopter une nouvelle délibération, après consultation du CDEN, fixant les tarifs pour les

années suivantes au niveau initialement souhaité.

Après ces huit mois de péripéties passionnantes ayant rythmé mon apprentissage,

mon choix relatif au sujet de mémoire était tout trouvé. Lorsqu’il s’est agi de répondre aux

arguments des requérants, je me suis en effet rendu compte de la rareté des informations

disponibles aisément au sujet des droits des collectivités territoriales quant à la fixation des

tarifs de leur service public. De même, les requérants arguaient de droits des usagers dont

j’ai du apprendre à connaître la portée réelle. En outre, en cherchant à prévenir l’apparition

de nouveaux moyens, j’ai été amené à rechercher quels autres droits pourraient être

utilement utilisés par les requérants.
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La tarification des services publics locaux, entre liberté des

assemblées délibérantes et droits des usagers.

Dès 1975, Jacques Chevallier évoquait les droits du consommateur usager des

services publics18, qui, d’un « objet passif, aboulique et docile », s’est progressivement

métamorphosé en un « sujet actif, volontaire et rétif », qui « privilégie dans son rapport au

service public la satisfaction consommative »19. Cette vision est aujourd’hui largement

partagée, Jean-Paul Delevoye, alors Médiateur de la République, utilisant lui-même la

formule de « citoyens devenus peu à peu des consommateurs de service public » dans son

rapport public pour 200920. En conséquence, il n’est plus possible de penser le service public

sans sa finalité, l’usager, dans ses besoins et exigences en tant que consommateur.

Si l’on admet que l’usager est devenu, ou du moins se positionne de lui-même,

comme un consommateur, on reconnaîtra alors que le modèle économique de la

consommation s’y applique. Or, dans la théorie néoclassique, le prix est un déterminant

essentiel des comportements de consommation. Selon la « loi de la demande

décroissante », la consommation est une fonction décroissante du prix21. Cette règle est

d’autant plus valable en période de stagnation de la croissance et de baisse du pouvoir

d’achat, durant laquelle on peut déceler une « nouvelle sensibilité des consommateurs aux

prix »22. La question est donc éminemment d’actualité.

Cet enjeu du prix pour les consommateurs nationaux ne peut être négligé par les

autorités publiques. D’un point de vue macroéconomique, Joseph Stiglitz a pu penser que

les collectivités publiques étaient impuissantes dans la fixation des prix des biens et services

car « dans les économies de marché concurrentielles, les prix effectifs tendent vers les prix

d'équilibre, pour lesquels l'offre et la demande sont égales », or « quelle que soit la

puissance d'un Etat, il ne peut pas plus s'opposer à la loi de l'offre et de la demande qu'à la

loi de la pesanteur »23. Sans discuter ce constat, on peut remarquer qu’il est inexact dans un

domaine très particulier, celui des prix que les autorités publiques fixent elles-mêmes, les

tarifs des services publics.

18
J.Chevallier, Les droits du consommateur usager des services publics, in Droit Social, 1975, p.75.

19
J.Chevallier, Figures de l’usager, in collection CURAPP, disponible sur http://www.u-

picardie.fr/labo/curapp/revues/, consulté le 26 mars 2012.
20

Jean-Paul Delevoye, Rapport annuel du médiateur de la République pour 2009, février 2010, p.17
21

J. Longatte et P. Vanhove, Economie Générale, Dunod, p.44.
22

La nouvelle sensibilité des consommateurs aux prix, Centre de Recherche pour l’Etude et
l’Observation des Conditions de Vie, Cahier de recherche n° 215, novembre 2005.
23

J.E Stiglitz., Principes d'économie moderne, DeBoeck, 1999.
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La question des tarifs des services publics est donc essentielle, tant pour les usagers

que pour les collectivités publiques, soucieuses par principe des intérêts de ceux-ci. Cette

question a d’autant plus d’importance pour une strate spécifique de personnes publiques, les

collectivités territoriales.

En effet, il s’avère que les tarifs des services publics locaux sont, pour elles, une

ressource propre au sens de la loi organique n° 2004-758 du 29 juillet 2004 prise en

application de l'article 72-2 de la Constitution relative à l'autonomie financière des

collectivités territoriales. Selon son article 3, codifié à l’article LO1114-2 du CGCT, « Au sens

de l'article 72-2 de la Constitution, les ressources propres des collectivités territoriales sont

constituées (…) des redevances pour services rendus ».

Les redevances pour services rendus correspondent au tarif demandé à l’usager,

au prix dont il s’acquitte. Au sens juridique, « constitue une redevance pour service rendu,

toute redevance demandée à des usagers en vue de couvrir les charges d'un service public

déterminé ou les frais d'établissement et d'entretien d'un ouvrage public, et qui trouve sa

contrepartie directe dans les prestations fournies par le service ou dans l'utilisation de

l'ouvrage »24. Le paiement demandé par l’autorité publique est une redevance dès lors que

deux critères sont réunis : un lien avec un service rendu et une équivalence entre ce dernier

et le tarif fixé. Elle se différencie de la notion de taxe car la redevance « ne répond pas au

souci d'alimenter les besoins généraux d'une collectivité publique »25. C’est ainsi que « la

nature de la redevance ou de la taxe [dépend] de son taux : au-delà d'une certaine limite, la

redevance, n'ayant plus de commune mesure avec le service rendu, se transform[e] en taxe

fiscale »26.

Il est nécessaire d’articuler cette notion de redevance avec celles de tarification, de

tarifs ou encore de prix. La tarification est « l’acte générique par lequel une personne va fixer

le cadre général et les principes de perception de certaines sommes »27. C’est l’opération qui

consiste à fixer les tarifs, par la voie notamment d’une délibération. C’est donc une notion qui

a trait au processus. Les tarifs, issus de la tarification, sont les sommes individuels

demandées à chaque usager, selon le service public en cause et selon sa situation propre.

24
CE, 21 novembre 1958, Syndicat national des transporteurs aériens (D. 1979. J. 475, concl. J.

Chardeau, note Trotabas ; AJDA 1958. II. 471, note R. Drago).
25

Conclusions de Christophe Devys, Commissaire du gouvernement, sur Conseil d'Etat, 16 juillet
2007, Syndicat national de défense de l'exercice libéral de la médecine à l'hôpital et Syndicat national
de chirurgie plastique reconstructrice et esthétique, RFDA 2007 p. 1269.
26

Conclusions du Commissaire du Gouvernement Jacques Chardeau, sur CE, 21 nov. 1958, précité.
Cité par Elise Untermaier, Que reste-t-il de la distinction des redevances pour service rendu et des
redevances pour occupation du domaine public ? AJDA 2010 p. 1062.
27

Martine Long, La tarification des services publics locaux, LGDJ, 2001, p.74.



La tarification des services publics locaux, entre liberté des assemblées délibérantes et droits des usagers.

17

Le mode juridique de paiement de ce tarif passera par une redevance pour service rendu.

Quant à la notion de prix, il est malaisé de l’isoler28, même si certains auteurs ne l’appliquent

qu’aux services publics industriels et commerciaux29. Nous remarquerons que Robert

Hertzog, grande spécialiste de ces questions, fait référence continuellement et sans réserve

au « prix du service public »30. Il ne semble donc pas que la notion diffère réellement de celle

de tarif. A ce propos, le dictionnaire de l’Académie Française définit le prix comme la

« valeur estimée d’un bien ou d’un service, somme d’argent en échange de laquelle il est

vendu ou acheté »31. Si la valeur estimée du service public ne correspond pas forcément à

son niveau tarifaire, le tarif exigé correspond effectivement à la somme en échange de

laquelle le service est fourni. Nous retiendrons donc que tarif et prix sont des notions

similaires. Pour résumer les notions, lorsqu’une tarification a été adoptée, l’usager du

service public local est soumis à un tarif ou à un prix, dont il s’acquitte par le biais

d’une redevance pour services rendus. De toute évidence, on peut remarquer que « les

termes de tarifications, redevance et prix, seront parfois utilisés de façon indifférenciée » par

la jurisprudence32.

La tarification, par le biais des redevances qu’elles procurent aux collectivités

territoriales, leur permet donc d’engranger des ressources propres. Il s’agit là d’un enjeu

central pour les collectivités, notamment pour les départements et régions qui voient

aujourd’hui leur autonomie fiscale sérieusement mise à mal par la réforme de la fiscalité

locale pour l’année 2010. Ainsi, les départements n’ont plus qu’un pouvoir de taux que sur

18% de leurs ressources, contre 30% avant la réforme. Pour les régions, leur pouvoir de

taux se fixe à 27% de leurs ressources, contre 43% auparavant (et encore, si on excepte la

taxe intérieure sur les produits pétroliers, qui est fortement encadrée par la loi, leur pouvoir

de taux n’est que 10%)33.

Cependant, malgré l’utilité, voire la nécessité, de l’institution de redevances, leur part

dans les budgets locaux paraît toujours avoir été de faible ampleur, comme l’exprime les

différentes sources suivantes. De 1974 à 1978, les recettes tarifaires ne représentaient que

7% des recettes de fonctionnement du bloc communal et environ 2% de celles des

départements34. En 1984, elles ne jouaient qu’un rôle « très effacé » en ne représentant que

28
Martine Long, La tarification des services publics locaux, LGDJ, 2001, p.75 et s.

29
P.M. Gaudemet, Finances publiques, Montchrestien, 1975, T.2, p.532.

30
Robert Hertzog, Le prix du service public, AJDA, 1997, p.55.

31
Dictionnaire de l’Académie Française, 8

ème
édition.

32
Martine Long, La tarification des services publics locaux, LGDJ, 2001, p.77.

33
Quelles perspectives pour les collectivités locales après la réforme fiscale de 2010 ?, Olivier Leroy,

Les Cahiers de la Fonction Publique, mai 2011, p.18.
34

Claude Gruson et José Cohen, Tarification des services publics locaux, rapport au ministre de
l’intérieur et de la décentralisation, février 1983, p.23.
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10% des recettes de fonctionnement des communes35. On peut remarquer, qu’à la même

date, ce taux était de près de 30% au Québec, et que des débats étaient menés pour

augmenter leur part36. En 1999, les redevances pour service rendu (malheureusement

associées aux revenus du domaine), représentaient en moyenne 16% des recettes totales

des collectivités37. En 2010, Martine Long évoque une proportion de 10 à 15%, en notant

que ce niveau n’intègre que les services gérés en régie et suggérant que, si l’on intégrait

tous les services publics locaux, la part des ressources tarifaires serait « évidemment

beaucoup plus importante »38.

Le domaine est marqué par l’incertitude et l’imprécision. Les pourcentages donnés ne

sont pas toujours adossés à des chiffres et, surtout, le champ d’étude diffère d’une

statistique à l’autre. Il n’y a pas d’étude statistique à champ constant portant sur les

seules recettes tarifaires. On peut certes remarquer que le guide annuel de la Direction

Générale des Collectivités Locales (DGCL), Les collectivités locales en chiffres, intègre une

ligne « production des branches marchandes et ventes résiduelles ». Elle évolue ce poste à

10,4 milliards d’euros en 1990, pour des recettes totales de 87,8 milliards (soit 8,4%), et à 31

milliards d’euros en 2010, pour des recettes de 227 milliards (soit 7,3%). Malheureusement,

aucune définition n’est donnée, ni dans le guide, ni par l’INSEE, de la signification exacte de

ce poste et de ce qu’il intègre. En outre, une étude de la DGCL pour 2006 évalue la part du

poste « vente prestation service » à 5% des recettes de fonctionnement du bloc communal39.

Ce pourcentage ne correspond pas à ceux du guide annuel de la DGCL mais paraît bien

plus faible. On ne peut donc qu’avouer notre impuissance à obtenir et présenter des chiffres

fiables. La part de ressources issues de la tarification des services publics locaux restent, en

tout état de cause, faible. Il peut même être évoqué une « modestie persistante des

ressources tarifaires »40.

Cet état de fait pourrait néanmoins évoluer. En effet, au-delà de l’autonomie fiscale,

la perception de redevance est indispensable aux collectivités ayant à faire face à une

situation budgétaire des plus tendues. L’état de l’encours de leur dette n’a cessé de se

détériorer depuis 2006 dans un « cycle haussier de grande ampleur »41. Stable de 1997 à

35
José Cohen, Quel sens donner à une politique tarifaire des communes ?, Politiques et management

public, vol. 2 n° 4, 1984. Numéro spécial «Les communes et le management». pp.39-69.
36

Ibidem.
37

E. Lebot et P. Laurent, Fiscalité locale et autonomie financières des collectivités, octobre 2000.
Etude citée par Martine Long, La tarification des services publics locaux, LGDJ, 2001, p.11.
38

Le financement des services publics locaux, Martine Long (dir.), LGDJ, 2010, p.71.
39

Victor Chomentowski, JurisClasseur Collectivités territoriales Fasc. 2650 : Tarification des services
publics locaux
40

P. Guerrier, Les perspectives des finances locales à l'orée du VIIIème plan, Rapport VIIIème plan,
1980.
41

Trois propositions pour une meilleure gestion de la dette locale, Jean-Luc Bœuf et Eric Dussoubs,
note de l’Institut Montaigne, mars 2010, p.3.
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2005 (environ 93 milliards d’euros), elle représentait 166 milliards d’euros fin 201142. Cet

élément, associés au gel des dotations de l’Etat pour trois ans43, font dire à certains que les

collectivités territoriales ont à faire face à une nouvelle « rigueur » budgétaire44. En outre,

pour les départements, le constat des difficultés financières ne s’arrête pas là. Ceux-ci sont

confrontés à un effet de ciseaux45 entre, d’une part, des recettes au dynamisme ralenti et,

d’autre part, des dépenses sociales obligatoires46 en forte croissance. En conséquences, les

redevances pour service rendu sont, plus que jamais et à tous les niveaux, une variable

déterminante de l’équilibre des budgets locaux, d’autant plus que « la marge de manœuvre

théorique des élus sur les tarifs apparaît bien supérieure à celles qu’ils ont sur la fiscalité »47.

Dès lors, il est fort à parier que la « modestie persistante » des ressources tarifaires

soit révolue à l’avenir. L’augmentation des tarifs des transports scolaires au sein du

Département de Seine-Maritime n’est qu’une illustration parmi d’autres. Les usagers des

services publics locaux vont probablement avoir à faire face, à terme, à un accroissement

des tarifs de leurs services quotidiens.

Il paraît alors indispensable aux parties en présence, c'est-à-dire les collectivités et

leurs usagers, de connaître leurs droits respectifs en ce domaine. Si un certain nombre

d’études existe sur le prix du service public comme variable économique48, on ne peut en

dénombrer que peu adoptant un point de vue juridique. En outre, et alors que cela est

indubitablement dans l’air du temps, aucune étude juridique ne semble exister autour de la

conflictualité des deux parties aux intérêts économiques divergents, la collectivité territoriale

et ses particuliers-usagers.

Aussi, il conviendra de s’interroger sur la prévalence de la liberté de l’une sur

les droits de l’autre. La liberté de tarification des assemblées délibérantes locales

prime-t’elle sur les droits des usagers des services publics locaux ?

Nous exclurons de cette étude la nécessité, pour la collectivité tarificatrice, de

respecter le droit de la concurrence49. Pour répondre à cette exigence, le tarif d’un service

42
Données recueillies sur le site de l’Insee, www.insee.fr, le 13 mai 2012.

43
Le gel des dotations est confirmé pour trois ans, La Gazette, 4 octobre 2010, p.14.

44
PLF 2011, les directeurs financiers face à la rigueur, La Gazette, 20 septembre 2010, p.10.

45
Qui a été pleinement mis en exergue dans le rapport Jamet sur les finances départementales,

rendu au 1
er

Ministre le 22 avril 2010.
46

Les dépenses sociales obligatoires sont celles crées par dispositions législatives et réglementaires
et pour lesquelles les conditions d’octroi et les niveaux de rémunération sont fixés.
47

R. Muzellec, M. Conan, Finances Locales, Dalloz, p. 143.
48

On peut, à cet égard, citer un récent et étoffé rapport québécois, Mieux tarifer pour mieux vivre
ensemble, Groupe de travail sur la tarification des services publics, 2008.
49

CE, 16 juillet 2007, Syndicat national de défense de l'exercice libéral de la médecine à l'hôpital, n°
293229.
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public s’exerçant dans le domaine concurrentiel doit, en principe, être égal au moins au

« coût incrémental » de cette activité50. Cependant, les entreprises pouvant se prévaloir de

ce droit face aux tarifs, ne sont pas, à proprement parlé, des « usagers » du service public.

Il ressortira des présents travaux que la liberté de fixation des tarifs des services

publics locaux est de plus remarquables (partie I). En effet, il n’existe que peu de règles

entourant le domaine (chapitre 1), les assemblées délibérantes locales démontrant ainsi

qu’elles administrent effectivement les affaires locales (chapitre 2). Cependant, les droits des

usagers ne sont pas nuls (partie II). Le premier d’entre eux n’est autre que le traditionnel

mais limité principe d’égalité (chapitre 1). Au-delà, il reviendra aux usagers de se prévaloir

de droits encore méconnus mais dont ils peuvent sans aucun doute revendiquer

légitimement l’application (chapitre 2).

50
CA Paris, 28 juin 2005, Société des Vedettes inter-îles vendéennes, n°2005/01605.
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Partie I – La tarification, une liberté quasi-souveraine de
l’assemblée délibérante.

Les tarifs des services publics locaux ne font pas l’objet d’un encadrement national. Il

s’agit d’un choix dévolu à chaque collectivité locale. Ce choix n’est contraint que par peu de

règles, dont l’éventuel mais rarement applicable principe de gratuité ainsi que le principe

d’équivalence (Chapitre 1). Il s’agit donc d’une compétence forte et non-entravée des

assemblées locales (Chapitre 2).

Les développements suivants porteront sur des services publics administratifs,

obligatoires ou facultatifs, et sur des services publics industriels et commerciaux. Cependant,

nous n’aborderons pas en détails certains services encadrés de manière spécifique par la

législation nationale. C’est en effet le cas des transports publics, qui bénéficient d’une

tarification sociale (art. L1113-1 du code des transports), ainsi que des cantines scolaires

(art. L533-1 du code de l’éducation), ou encore du service de distribution d’eau potable, qui

se voit appliquer des modalités de tarification précises (art. L2224-12-4 du CGCT : part fixe,

part variable, tarif uniforme ou dégressif).
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Chapitre 1 – Un cadre juridique peu prescriptif.

Depuis l’ordonnance n°45-1483 du 30 juin 1945 relative au prix, les tarifs des

services publics locaux étaient réglementés par l’Etat. Ainsi, pour l’exemple, une circulaire

84-164 du 13 juin 1984 invitait les commissaires de la République, en ce qui concernait les

tarifs des services publics locaux non régis par un accord de régulation ou un engagement

de lutte contre l'inflation, à prendre un arrêté limitant les majorations annuels de tarifs51.

Cette situation, fortement critiquée par les acteurs locaux, en ce qu’elle conduisait à de

« graves déséquilibres de gestion » des services publics locaux52, s’est achevée suite à

l’ordonnance n°86-1243 du 1 décembre 1986 relative à la liberté des prix et de la

concurrence. Aux termes de son article 1er, « les prix des biens, produits et services relevant

antérieurement de ladite ordonnance sont librement déterminés par le jeu de la

concurrence ». Applicable au 1er janvier 1987, cette liberté de fixation des prix a évidemment

profité aux tarifs des services publics locaux. Cette liberté, s’il est vrai qu’elle est large, n’est

pas illimitée. Certes, il n’existe aucun principe général de gratuité des services publics locaux

(section 1), cependant leurs tarifs sont encadrés par le principe, il est vrai peu restreignant,

d’équivalence (section 2).

Section 1 – L’absence d’un principe général de gratuité opposable aux collectivités.

Comme le note Stéphane Braconnier, le débat est « clos » sur « l’existence ou la

non-existence d’un principe de gratuité des services publics »53. Depuis que Robert Hertzog

publiait son importante thèse Recherches sur la gratuité ou la non-gratuité des services

publics54, les juges constitutionnel et administratif se sont effectivement exprimés clairement

sur le sujet, comme nous le verrons ci-après. Pourtant, il n’en reste pas moins que ce non-

principe est largement méconnu, et a donc pu mériter, encore récemment, une étude55,

dirigée par Geneviève Koubi et Gilles J. Guglielmi, La gratuité, une question de droit ? En

vérité, la réponse à cette question n’est pas univoque. S’il est vrai qu’il n’existe aucun

principe général de gratuité du service public, ni dans la philosophie du service public (A), ni

en droit (B), cette analyse se doit d’être nuancée au regard de la nature du service public en

cause (C). En outre, ce principe peut être amené, sous l’influence du droit européen, à

évoluer vers un principe de « prix abordable » (D).

51
Robert Hertzog, Thierry Schmitt et Guy Siat, Grands services publics locaux, Annuaire des

collectivités locales. Tome 5, 1985. p.261.
52

Ph. Auberger, rapport devant le 67e Congrès de l'A.M.F, Départements et communes septembre
1984, p. 57.
53

Stéphane Braconnier, Droits des Services Publics, Thémis, 2003, p.307.
54

Robert Hertzog, Recherches sur la gratuité ou la non-gratuité des services publics, Thèse,
Strasbourg, 1972.
55

Geneviève Koubi et Gilles J. Guglielmi (dir.), La gratuité, une question de droit ?, L’Harmattan,
2003.
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Il faut préalablement noter qu’aucun principe de gratuité ne saurait évidemment

s’appliquer aux services publics industriels et commerciaux. Ceux-ci sont, en effet, encadrés

par le principe d’équilibre financier de leur budget56. Ainsi, l’article R2221-72 alinéa 6 du

CGCT dispose que les « taux [de redevance] sont établis de manière à assurer l'équilibre

financier ».

A/ La gratuité, un principe absent des principes fondateurs du service public.

Pour Robert Hertzog, « les fondateurs de la doctrine du service public n'ont pas fait

de la gratuité un de ses principes constitutifs »57. Maurice Hauriou évoque certes le

« caractère non lucratif des services publics, qui est leur trait saillant dans le régime de

l’Etat », mais limite ensuite son propos aux « grands services de la protection militaire, de la

police, de l’état civil, de l’instruction primaire, [qui] sont gratuits »58. , De plus, nous

remarquerons que la non-lucrativité n’emporte pas forcément la gratuité. Quant à Jean-Paul

Valette, il relève que, ni Léon Duguit, ni Gaston Jèze, ni Roger Bonnard, ne mentionne un

principe général de gratuité des services publics59. D’une façon tout aussi remarquable,

Martine Long met en évidence que Louis Rolland, célèbre auteur des « lois de Rolland » du

service public, n’a pas mis ce principe en exergue. Au contraire, son opinion à ce sujet a

évolué vers un refus de reconnaissance du principe de gratuité. Alors, que dans ses cours

de 1934-1935, il avançait que « l’égalité dans l’accès au service public qui constitue avec le

principe de continuité du service publics les deux lois du service public implique pour être

réelle que les particuliers bénéficient quels que soient leurs revenus, des prestations offertes

par le service », faisant ainsi de la gratuité un principe accessoire parfois obligatoire, il

affirmait ensuite, dans ses cours de 1945-1946, que « la gratuité n’est pas de l’essence des

services publics »60. Pour conclusion, la parole peut être donnée à René Chapus, qui insiste

lui aussi sur le fait que « d’une façon générale, la gratuité n’est certainement pas au nombre

des lois du service public »61.

Ainsi, il est unanimement reconnu que le principe de gratuité n’est pas un principe

de portée générale qui s’imposerait au fonctionnement du service public. En outre,

nous pouvons remarquer que, dans l’absolu, ce principe restera illusoire. La gratuité n’est

que le signe d’un mode de financement commun du service public, par impositions de toute

nature, reposant sur le citoyen et non sur l’usager.

56
Article L2224-1 du CGCT.

57
Robert Hertzog, Le prix du service public, AJDA, 1997, p.55.

58
Maurice Hauriou, Précis de droit administratif et de droit public, Sirey, 1919, p.47.

59
Jean-Paul Valette, Droit des services publics, Ellipes, 2006, p.152.

60
Martine Long, La tarification des services publics locaux, LGDJ, 2001, p.18 et 19.

61
René Chapus, Droit administratif général, Montchrestien, 2001, p. 620.
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B/ La gratuité, un principe général non-reconnu par le droit positif.

Longtemps, aucune décision juridictionnelle n’a contenu l’expression explicite de

l’absence d’un principe général de gratuité du service public. Mais, comme le soulignait

Robert Hertzog, l’absence de reconnaissance de ce principe était tangible car « la

jurisprudence, qui reconnaît de longue date la compétence de l'administration pour instituer

des redevances pour service rendu, contenait déjà la négation implicite de tout principe

général de gratuité du service public »62. On peut, pour illustration, citer la décision Syndicat

professionnel de pilotes de la station d'Oran de 193863.

Ce serait le juge constitutionnel qui, en premier en 1979, aurait clairement exprimé

qu’il n’existait aucun principe de gratuité en droit public, en déclarant que « si la liberté d'aller

et venir est un principe de valeur constitutionnelle, celui-ci ne saurait faire obstacle à ce que

l'utilisation de certains ouvrages donne lieu au versement d'une redevance ; que, si la loi du

30 juillet 1880 dispose : Il ne sera plus construit à l'avenir de ponts à péage sur les routes

nationales ou départementales , il ne saurait en résulter que le principe de la gratuité de la

circulation sur ces voies publiques doivent être regardé, au sens du préambule de la

Constitution de 1946, repris par celui de la Constitution de 1958, comme un principe

fondamental reconnu par les lois de la République »64. S’il est vrai qu’il s’agit ici d’un refus

fort du juge constitutionnel d’admettre un principe de gratuité, la matière est particulière et le

refus porte sur un domaine précis. S’il s’agit d’un indice révélateur de la position que pourrait

adopter le juge d’une façon plus générale, il ne nous semble pas que l’on puisse généraliser

la portée de cette décision.

Au sein de la juridiction administrative, c’est tout d’abord une décision remarquée du

tribunal administratif de Châlons-sur-Marne qui va rejeter explicitement un principe de

gratuité en matière de transports scolaires dont les usagers essayaient alors de se prévaloir :

« aucune disposition législative ou réglementaire n’impose aux communes de participer aux

dépenses de ramassage scolaire exposées par les familles »65 (annexe n°5).

Puis, en 1988, le Conseil d’Etat apporte une réponse univoque et de portée générale

à la question de l’existence ou non d’un principe de gratuité, dans un important arrêt publié

au recueil Lebon, en rejetant une argumentation fondée sur la Déclaration des droits de

62
Robert Hertzog, Le prix du service public, AJDA, 1997, p.55.

63
CE, 23 juillet 1938, Syndicat professionnel de pilotes de la station d'Oran, Rec. CE p.728.

64
Conseil Constitutionnel, Décision 79-107 DC - 12 juillet 1979 - Loi relative à certains ouvrages

reliant les voies nationales ou départementales
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TA Châlons-sur-Marne, 2 décembre 1986, M.Raclot c/ Commune de Marcilly-Plesnoy. Publiée dans
AJDA, 20 juin 1987, p.422.
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l’homme et du citoyen du 26 août 1789 : « Considérant que les principes généraux contenus

dans la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen à laquelle se réfère le préambule de

la Constitution du 4 octobre 1958, et relatifs notamment, d'une part, à la conservation de la

sûreté des habitants par l'Etat et, d'autre part, au financement des dépenses de

l'administration par une contribution commune répartie sur tous, ne font pas obstacle à ce

qu'en application de l'article 5 précité de l'ordonnance du 2 janvier 1959, les charges d'un

service public déterminé soient financées par ses usagers au moyen d'une redevance qui

trouve sa contrepartie directe et proportionnelle dans les prestations fournies par ce

service » 66.

Cette dénégation sera réaffirmée de façon catégorique en 1996, lorsque le Conseil

d’Etat rejettera le moyen fondé sur un principe de gratuité : « Considérant, en cinquième lieu,

qu'aucun principe général du droit, ni aucune disposition législative ne font obstacle à ce que

les services rendus par l'INSEE énumérés à l'article 1er du décret attaqué fassent l'objet

d'une rémunération ; que le moyen tiré de la violation d'un « principe de gratuité du service

public administratif » ne peut en tout état de cause être que rejeté »67. Le rejet explicite de ce

principe est d’autant plus remarquable qu’il ressort des conclusions du commissaire du

gouvernement, Martine Denis-Linton68, qu’elle ne s’était pas arrêtée sur l’analyse de cette

question sous ce point de vue. C’est donc la formation de jugement qui a jugé opportun, en

se détachant des conclusions de son commissaire du gouvernement, d’exprimer clairement

ce rejet dans des termes forts.

Eu égard à la pensée des grands auteurs précités et à la jurisprudence formelle, on

peut conclure que la gratuité est un « faux principe »69. Néanmoins, cette affirmation est à

nuancer en certains cas.

C/ La gratuité des services publics obligatoires indivisibles ou non-individualisables.

Tout d’abord, il faut noter que certains services publics sont gratuits du fait de

dispositions constitutionnelles ou légales. Ainsi en est-il de l’enseignement public, en vertu

de l’article 1er de la loi du 16 juin 1881 et du préambule de la Constitution du 27 octobre

1946, en son alinéa 13 : « L'organisation de l'enseignement public gratuit et laïque à tous les

66
CE 21 octobre 1988, Syndicat national des transporteurs aériens c/ Ministre chargé des transports,

n°72862 72863 73062, RDP 1989 p. 1464, note Y. Gaudemet.
67

CE ass. 10 juill. 1996, Société Direct Mail Promotion et autres, Lebon 277 ; AJDA 1997. 189, note
H. Maisl ; RFDA 1997. 115, concl. M. Denis-Linton.
68

RFDA 1997 p. 115 : « Mais les entreprises requérantes, qui contestent en bloc le principe même
d'une redevance, n'apportent pas d'éléments qui conduiraient à regarder comme grossièrement
erroné le tarif fixé par l'arrêté, puisque vous vous limitez à un contrôle de la disproportion manifeste,
c'est-à-dire un contrôle restreint ».
69

Jean-Paul Valette, Droit des services publics, Ellipes, 2006, p.151.
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degrés est un devoir de l'Etat ». Mais cet état de fait est rare. La plupart du temps, la

Constitution ou la Loi seront muettes à ce sujet.

Dans ce cas, pour définir si un service public peut être tarifé, il convient de distinguer

les services selon leur nature. Si le service public local est facultatif, il pourra toujours

faire l’objet d’une tarification. Il s’est toujours agi de la position avancée par la doctrine, tel

qu’a pu l’exprimer Gilles J. Guglielmi : « les services publics administratifs et facultatifs

peuvent être facturés par des redevances aux utilisateurs, sans qu’il soit fait état d’aucune

condition de principe »70. Le Conseil d’Etat a pu ainsi estimer, au sujet d’un réseau

communal de télédistribution par câble, service public facultatif, que « le conseil municipal

était compétent pour fixer le taux de la redevance » et « qu'aucune disposition législative ou

réglementaire n'imposait à la ville de recueillir l'accord des habitants (…) au vote de la

délibération fixant le taux de la redevance »71. De même, la CAA de Lyon a-t-elle pu relever

que « les dépenses afférentes à ces missions de service public [facultatifs] n'ont pas le

caractère de dépenses obligatoires ; que, dès lors, le moyen tiré de ce que lesdits [services]

devraient être gratuites doit être écarté »72. Cette possibilité de principe de tarifer les services

publics facultatifs a été consacrée par la loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d'orientation relative

à la lutte contre les exclusions, en son article 147, qui dispose que « Les tarifs des services

publics administratifs à caractère facultatif peuvent être fixés en fonction du niveau du

revenu des usagers et du nombre de personnes vivant au foyer ».

En revanche, s’agissant des services publics obligatoires, l’analyse est plus

subtile73. La possibilité de tarification ou l’obligation de gratuité seront fonction du caractère

divisible et individualisable ou non de la prestation.

Cette distinction semble apparaître en doctrine avec Robert Hertzog, qui évoque une

« gratuité technique, liée à la nature même de certains biens (police, défense nationale) »74.

Il développera cette idée progressivement pour finir par énoncer que « si la gratuité est une

option politique quasiment discrétionnaire, la tarification est dépendante d'un préalable

économique : il faut que le service public ait une activité qui consiste à produire des biens ou

des services pouvant être fournis séparément à des usagers dûment individualisés, en un

70
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71
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mot qu'il soit fournisseur de prestations divisibles »75. Ainsi, Stéphane Braconnier note

que « dès lors que le service est assuré, non dans le seul intérêt d’une catégorie d’usagers,

mais dans un intérêt général global et indifférencié, l’institution de redevances pour

service rendu est illégale »76. Robert Hertzog formule, à ce propos, un syllogisme pertinent :

« comme un service collectif n'a pas d'usagers, toute somme d'argent demandée à une

personne qui est en relation avec lui ne peut être qu'une imposition, dont la création est

réservée au législateur »77.

Ainsi, le contrôle aérien est une mission de police qui profite à la collectivité entière

car elle est effectuée « essentiellement dans l'intérêt général des usagers du transport aérien

et des populations survolées »78 et ne peut donc, de ce fait, être tarifée. De même, « la

mission de lutte contre les incendies de forêts (…) est exercée non dans le seul intérêt des

propriétaires sylviculteurs (…) mais dans l'intérêt général de la population ; qu'ainsi, la

contribution imposée (…) ne correspond pas à la simple rémunération d'un service rendu

auxdites associations, ni même aux propriétaires à titre individuel »79. Une mission de

service public obligatoire bénéficiant à tous ne pourra donc jamais faire l’objet du paiement

d’une redevance par ses bénéficiaires directs.

Au contraire, dès lors que la prestation est individualisable, sa tarification sera

possible. Il pourra s’agir « soit de prestations spécifiques du service, soit facultatives, soit

nécessités par les exigences propres de certains usagers qui vont au-delà de l’usage normal

et général du service et bénéficient spécialement à certains usagers »80. Le juge administratif

peut ainsi énoncer le principe selon lequel « le Service départemental d'incendie et de

secours doit supporter la charge de ses interventions dans la limite des besoins normaux de

protection des personnes et des biens auxquels il est tenu de pourvoir dans l'intérêt général ;

qu'en revanche, il peut demander le remboursement de frais exposés pour les prestations

particulières qui ne relèvent pas de la nécessité publique » 81, principe valant d’ailleurs, par la

même formulation, pour tout pouvoir de police du Maire82.

En résumé, les services publics administratifs facultatifs peuvent toujours être

onéreux, tandis que ceux étant obligatoires peuvent l’être seulement s’ils sont divisibles ou

individualisables.
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D/ Un glissement prochain vers un principe de prix abordable ?

S’il est admis que nombre de services publics locaux peuvent faire l’objet, en droit,

d’une tarification, une question peut se poser au regard de l’égal accès de tous au service

public. Ce service public local peut, quelques fois, être indispensable à tous les citoyens,

sans être forcément accessible à tous en pratique, de par son niveau tarifaire. Si, souvent,

cet écueil peut être évité par décision politique, via une modulation des prix, ce peut ne pas

être toujours le cas. Ainsi, pour reprendre l’exemple des transports scolaires poussé à son

extrême, avec un coût de 1000 euros par élève, il est légal, aujourd’hui, que les tarifs fixés

atteignent ce niveau. Mais s’agissant justement d’un service public local obligatoire, est-il

cohérent qu’aucune garantie d’accès minimum ne soit admise, dans un cadre national, au

profit des strates de population les moins aisées ?

La réponse pourrait être négative. En effet, dans le cadre des services de

télécommunications, postaux, et d’électricité, le droit communautaire, a, en son temps,

imposé la notion de « service universel » au droit national, qui correspond, pour les

usagers, à « une offre de services (…) de qualité déterminée fournis de manière permanente

en tout point du territoire à des prix abordables pour tous »83 ou encore à la « fourniture

d'un ensemble minimal de services déterminés à tous les utilisateurs finals à un prix

abordable »84. Pour illustration, l’article L1 du Code des postes et des communications

électroniques dispose dorénavant que les services universels postaux « sont offerts à des

prix abordables pour tous les utilisateurs ».

La possibilité de reconnaître une application du service universel à un plus large

panel de services publics, si ce n’est à tous, pourrait constituer un « succédané de la

gratuité »85. Les services publics locaux, régis par cette notion de « prix abordable », garante

minimale de la cohésion sociale, verraient leur égalité d’accès devenir effective car protégée.

Section 2 – Le principe d’équivalence, limite cardinale de la liberté de choix tarifaire.

Le principe central qui guide le choix d’un niveau de tarification par les assemblées

délibérantes locales est celui du respect du principe d’équivalence. Il constitue

principalement une limite supérieure indépassable. Ce principe a été dégagé par le Conseil

83
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1997 concernant des règles communes pour le développement du marché intérieur des services
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d’État dès 1958 (A). Il impose le respect d’un certain niveau plafond (B), ainsi qu’un lien

matériel entre le tarif et le service rendu (C). Selon notre analyse, il mériterait aujourd’hui une

nouvelle appellation (D).

A/ Le principe d’équivalence, un principe déjà ancien mais nullement révolu.

Pour clore un débat persistant sur la définition des notions de taxe et redevance86,

le Conseil d’État a adopté, dès 1958, une règle qui, parallèlement, va encadrer la liberté de

fixation des redevances : « constitue une redevance pour service rendu, toute redevance

demandée à des usagers en vue de couvrir les charges d'un service public déterminé ou les

frais d'établissement et d'entretien d'un ouvrage public, et qui trouve sa contrepartie directe

dans les prestations fournies par le service ou dans l'utilisation de l'ouvrage »87.

Deux critères se distinguent pour apprécier l’existence d’une redevance, et donc sa

légalité, l’existence d’un service rendu et une équivalence entre le tarif fixé et les

prestations fournies aux usagers. Cette équivalence, selon nous, peut s’apprécier sous deux

angles différents.

B/ L’équivalence, comme limite supérieure de fixation des tarifs.

La principale règle qui s’impose aux assemblées délibérantes lors de la fixation des

tarifs au regard du principe d’équivalence est celle du « plafonnement », la redevance ne

devant « excéder manifestement le coût du service rendu » 88. Ainsi, dès lors qu’une

redevance est d’un « montant inférieur au coût de la prestation fournie », elle n’est pas

illégale89, de même lorsque des tarifs sont « sensiblement inférieurs au coût réel du service

ainsi mis à la disposition des parents »90.

Pour certains, cette règle de plafonnement lié au coût du service pouvait être trop

sévère, comme a pu l’exprimer Philippe Terneyre pour qui « hélas, la jurisprudence a eu de

cette règle d'équivalence une lecture très stricte »91. En effet, depuis un arrêt de 196292, le

juge faisait respecter une « stricte équivalence entre le montant de la redevance et le coût du

86
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87
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service »93, par une interprétation qui a « durci les contours » de la notion94. Néanmoins, le

Conseil d’État est revenu sur son appréciation de la règle du plafonnement, dans un arrêt du

16 juillet 2007, par lequel la Haute-Juridiction redéfinit, dans un important considérant de

principe, les modalités d’application du principe d’équivalence : « Considérant que, pour être

légalement établie -et, en particulier, ne pas revêtir le caractère d'une imposition dont seul le

législateur pourrait fixer les règles- une redevance pour service rendu doit essentiellement

trouver une contrepartie directe dans la prestation fournie par le service ou, le cas échéant,

dans l'utilisation d'un ouvrage public et, par conséquent, doit correspondre à la valeur de la

prestation ou du service ; que, si l'objet du paiement que l'administration peut réclamer à ce

titre est en principe de couvrir les charges du service public, il n'en résulte pas

nécessairement que le montant de la redevance ne puisse excéder le coût de la prestation

fournie ; qu'il s'ensuit que le respect de la règle d'équivalence entre le tarif d'une redevance

et la valeur de la prestation ou du service peut être assuré non seulement en retenant le prix

de revient de ce dernier, mais aussi, en fonction des caractéristiques du service, en tenant

compte de la valeur économique de la prestation pour son bénéficiaire ; que, dans tous les

cas, le tarif doit être établi selon des critères objectifs et rationnels, dans le respect du

principe d'égalité entre les usagers du service public et des règles de la concurrence »95.

Le Conseil d’État réaffirme que le principe d’équivalence suppose que le tarif

corresponde à la valeur de la prestation fournie à l’usager. Mais cette valeur n’est plus

constituée du seul coût de revient du service, elle peut « l’excéder », l’assemblée

délibérante pouvant y incorporer la valeur économique du service pour l’usager. On se place

ainsi dans la position du bénéficiaire afin d’apprécier ce que cet individu, en particulier, retire

personnellement de la prestation.

Cette décision aurait permis d’ « adapter au monde moderne »96 les politiques de

tarification. Sa portée se doit néanmoins d’être nuancée. Premièrement, tant au regard des

termes de l’arrêt que des conclusions du commissaire du gouvernement, un tel dépassement

du prix de revient n’est pas obligatoire. Secondement, comme le note ce dernier, « une

tarification tenant compte de la valeur économique du service n'a de sens que si l'usager

retire effectivement un avantage économique, c'est-à-dire exerce une activité économique ».

Cette vision – juste, selon nous – restreint fortement le champ d’application de la valeur

93
Jean-David Dreyfus, Les redevances pour services rendus peuvent être calculées en prenant en

compte le chiffre d'affaires, AJDA 2009 p. 2480.
94

Julien Boucher, Béatrice Bourgeois-Machureau, Redevances pour service rendu : l'assouplissement
de la règle du plafonnement par le coût, AJDA 2007 p. 1807.
95

CE, 16 juillet 2007, Syndicat national de défense de l'exercice libéral de la médecine à l'hôpital, n°
293229. Confirmé par CE, 29/05/2009, n°318071.
96

Philippe Terneyre, Nouvelle détermination du montant des redevances pour service rendu, RFDA
2007 p. 1278.
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économique. Elle ne pourra être opposée qu’à des personnes exerçant une activité

économique, aux moyens notamment d’un service public. Cependant, elle permet d’établir

des tarifications innovantes, le juge ayant par exemple reconnu la légalité d’une redevance

« calculée proportionnellement au chiffre d'affaires » des sociétés usagers97.

C/ L’équivalence, comme lien matériel strict entre la prestation et la redevance.

Le principe d’équivalence a une autre portée que celle du plafonnement, il impose à

la collectivité de respecter un lien matériel entre redevance et service rendu, en excluant

toute donnée extérieure.

Une collectivité ne peut donc chercher à financer un service public par le biais

d’une tarification d’un autre service. Ainsi, des augmentations de tarifs « motivées par le

souhait qu'une partie des redevances perçues par le service municipal (…) puisse être

reversée au budget général de la ville afin de couvrir des charges étrangères à la mission

dévolue à ce service » sont illégales98. De même, « la charge du fonctionnement du service

d'éclairage public (…) et de son entretien courant constitue une dépense distincte de celle de

la distribution aux usagers du gaz et de l'électricité et qui ne saurait donc faire l'objet d'une

imputation sur les tarifs payés par ces usagers »99.

La redevance ne peut pas, non plus, prendre en compte, dans son assiette, des

coûts liés à des investissements futurs qui ne bénéficient pas immédiatement aux

usagers en cause 100. Mais elle le pourra lorsque l’investissement bénéficiera sans attendre à

l’usager redevable101. Cependant, cette règle ne semble plus valable, du moins pour les

SPIC102 et les redevances d’occupation domaniale103, et est remise en cause par une

décision du Conseil Constitutionnel, qui admet que « la prise en compte, dans la

détermination du montant des redevances, (…) des dépenses, y compris futures, liées à la

construction d'infrastructures ou d'installations nouvelles avant leur mise en service, ne retire

pas à ces contributions leur caractère de redevances pour service rendu »104

97
CE, 7 oct. 2009, Sté d'équipement de Tahiti et des Îles, n° 309499; AJDA 2009, p. 2480, note J.-

D. Dreyfus ; Dr. adm. 2009, comm. 149 ; Contrats-Marchés publ. 2009, comm. 365, obs. G. Eckert.
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CE, 30 septembre 1996, Société Stéphanoise des Eaux, n°156176 156509.
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CE, 31/07/2009, Ville de Grenoble, 296964.
100

CE, 6 mars 1970, Augé, n°75157
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CE 17 nov. 1978, Ets Geismann Frères.
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CE 30 juill. 2003, Cie générale des eaux
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D/ L’équivalence, une notion dénaturée.

Pour Martine Long, le principe d’équivalence fait l’objet d’une « dénaturation »105. On

ne peut que la suivre. En effet, selon le dictionnaire de l’Académie Française, dans sa

neuvième édition, l’équivalence se définit comme une « égalité de valeur entre deux

éléments ». Il est aisé de constater que les tarifs des services publics locaux ne sont que

très peu « équivalents » à la valeur du service rendu. Il suffit, pour s’en rendre compte,

d’apprécier l’étonnante analyse que peut être amené à effectuer le juge, face aux

tarifications sociales, donc de faible niveau : « s’il est vrai que les participations des familles

ne couvrent que 20 à 25% des dépenses des services (…), il est difficile de nier qu’il existe

un rapport entre la somme déclarée et le service rendu, ces participations même si elles sont

peu élevées ne pouvant être regardées comme des contributions symboliques destinées

seulement à jouer le rôle d’un ticket modérateur »106.

Pour peu, le fait d’instituer une tarification de trop faible niveau pourrait faire basculer

ce mode de financement en dehors du cadre des redevances, par manque d’équivalence !

Nous voyons donc bien que, si la notion telle qu’elle a été exposée est intéressante, sa

terminologie n’est aujourd’hui pas la bonne. Martine Long propose de parler dorénavant d’un

critère de « corrélation » entre le tarif et le service rendu. Pour notre part, nous privilégierons

plutôt les termes de « connexité » ou de « rapport », qui supposent le lien, sans notion de

niveau.

105
Martine Long, La tarification des services publics locaux, LGDJ, 2001, p.56.

106
Bruno Lasserre, commissaire du gouvernement sur CE, 25 juin 2006, Caisse des écoles de St

Gratien.
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Chapitre 2 : Une liberté à la discrétion de l’assemblée délibérante.

La fixation des tarifs locaux ne souffre de l’encadrement que de peu de règles et a en

outre la caractéristique d’être une compétence propre et protégée de l’assemblée

délibérante locale (section 1). La souveraineté de celle-ci dans la fixation des tarifs subit

cependant des phénomènes extralégaux, influant sur la rationalité et la pleine liberté de

décision (section 2).

Section 1 – Une compétence propre de l’assemblée délibérante.

La fixation des tarifs applicables aux services publics locaux est une compétence

locale dans laquelle le législateur107 ou le pouvoir réglementaire national n’ont pas à

intervenir en principe (A). Au sein de la collectivité locale, cette compétence appartiendra au

seul organe délibérant (B), qui en garde activement le contrôle même lorsqu’il s’en départi

(C).

A/ La fixation des tarifs, une compétence prioritairement locale.

La première des questions qui a pu se poser en doctrine était celle de savoir si les

collectivités locales étaient compétentes pour fixer des tarifs par elles-mêmes, ou si le

législateur devait nécessairement intervenir. En effet, l’article 34 de la Constitution du 4

octobre 1958 dispose que « la loi fixe les règles concernant l'assiette, le taux et les modalités

de recouvrement des impositions de toutes natures ». Il était dès lors indispensable de

pouvoir distinguer précisément, en droit, les taxes, relevant du législateur, des redevances.

C’est là tout le sens de l’arrêt du Conseil d’État, du 21 novembre 1958, Syndicat national des

transporteurs aériens. Lorsqu’une tarification correspond à la notion de redevance, il

n’appartient pas au législateur d’intervenir, comme l’a très bien résumé la Haute

Juridiction en 2007, qui relève qu’une redevance « légalement établie (…) ne [peut] pas

revêtir le caractère d'une imposition dont seul le législateur pourrait fixer les règles »108.

L’intervention du législateur écartée, il restait néanmoins à déterminer qui, du pouvoir

réglementaire national ou local, pouvait agir, et si ce pouvoir règlementaire local pouvait

« intervenir de façon initiale »109. La doctrine s’accorde à dire que cette question est

définitivement réglée par l’arrêt Commune de la Teste du Buch du Conseil d’Etat, du 27

107
Bien que le législateur puisse intervenir et intervienne pour fixer des règles d’encadrement

spécifiques, comme le tarif de l’eau, des cantines, ou des transports publics.
108

CE, 16 juillet 2007, Syndicat national de défense de l'exercice libéral de la médecine à l'hôpital, n°
293229
109

Martine Long, La tarification des services publics locaux, LGDJ, 2001, p.48.
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juillet 1984, lorsqu’il est reconnu qu’une « commune est en droit d'établir une redevance » à

propos d’un service qui n’était prévu par aucun texte. Cette position est depuis largement

confirmée110. Il aurait, de toute évidence, été étonnant, en vertu du principe de libre

administration, que les collectivités ne puissent fixer les tarifs de leurs services qu’après

autorisation.

B/ Une compétence détenue par la seule assemblée délibérante.

En vertu de la clause générale de compétence, l’organe délibérant de la collectivité a

toujours été compétent pour encadrer les services publics locaux. Ainsi, le Conseil d’État a

pu reconnaître que « il appartient au seul conseil général de décider de créer ou de

supprimer des services publics, d'en fixer les règles générales d'organisation et, de façon

générale, de prendre toutes les mesures portant sur la définition des missions remplies par

les services du département »111. Il n’était pour autant pas précisé que, parmi les règles

générales d’organisation, figurait la fixation des tarifs. Cette nécessaire précision a pu être

apportée par le juge d’appel, relevant que « il n'appartient qu'au conseil municipal d'établir le

tarif d'un service public communal »112.

Cependant, il est à noter que cette compétence de principe de l’organe délibérant

peut être déléguée par lui à l’exécutif. En effet, le Maire ou le Président du Conseil Général

peuvent recevoir délégation afin « de fixer, dans les limites déterminées par le conseil

municipal/général, les tarifs (…), d'une manière générale, des droits prévus au profit de la

commune qui n'ont pas un caractère fiscal »113. Pour le département et la région, cette même

faculté de délégation existe, par principe, envers la commission permanente.

C/ Une compétence contrôlée activement par l’assemblée délibérante.

La compétence prégnante de l’organe délibérant dans la fixation des tarifs se ressent

dans le contrôle qu’il en garde, même quand son appréciation est dévolue à une tierce

personne.

Tout d’abord, une délégation à l’exécutif, d’une manière générale, qui ne définit pas

avec « précision suffisante les limites de la délégation » est illégale114. En outre, pour les

tarifs en particulier comme en dispose le CGCT, la délégation n’est accordée à l’exécutif que

110
Par exemple, CE, 12 mars 1990, Lafuente, n°78252

111
Conseil d'Etat, 6 janvier 1995, n°91224.

112
CAA Lyon, 20 mai 1999, n°95LY00795.

113
Articles L2122-22 et L3211-2 du CGCT, étrangement non repris à l’article L4221-5 pour la Région.

114
CE ,12 mars 1975, Cne de Loges-Margueron, Dr. adm. 1975, n

o
115.
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« dans les limites déterminées » par lui. Il s’agit là d’une stricte obligation. Ainsi, le conseil

municipal qui ne fixe pas ces limites accorde une délégation nulle, sur le fondement de

laquelle aucune décision ne pourra être prise légalement115. Cette obligation particulière

impliquera donc de préciser pour quels services publics la délégation autorisant à fixer les

tarifs est accordée.

S’agissant de la fixation des tarifs dans le cadre des délégations de service public,

elle reste dévolue en grande partie à l’assemblée délibérante. En effet, tout d’abord, la

collectivité doit transmettre à tout candidat admis à présenter une offre « un document

définissant (…) les conditions de tarification du service rendu à l'usager »116. Les modalités

tarifaires sont donc déterminées, dans une certaine mesure, par l’autorité locale dès le

lancement de la procédure et avant négociation. En outre, la convention de délégation

« stipule les tarifs à la charge des usagers et précise l'incidence sur ces tarifs des

paramètres ou indices qui déterminent leur évolution »117. Les tarifs sont donc un élément

essentiel du contrat, qui ne peut être laissé à la libre appréciation du délégataire. Il s’agit

même d’une obligation, sous peine de nullité : « lorsqu'un service public communal a fait

l'objet d'une délégation de service public, la détermination du prix du service ou du montant

de la redevance ne peut être laissée à la discrétion du concessionnaire »118. Le juge

applique strictement la loi et suit une doctrine administrative qui avait déjà été très stricte :

« la fixation des tarifs ne peut être laissée à la libre appréciation de gestionnaire du service

public. Les tarifs sont un élément de l'organisation et du fonctionnement du service public,

dont la collectivité publique, autorité délégante, conserve la maîtrise »119.

Enfin, la compétence de l’organe délibérant pour fixer les tarifs est en partie

préservée, même devant le juge administratif, celui-ci n’exerçant qu’un contrôle restreint en

ce domaine120, ce qui permet de « conférer à l'administration une certaine liberté »121, sous

réserve que les tarifs ne soient pas « manifestement disproportionnés »122.

On constate donc que, en tous les cas, l’assemblée délibérante garde une

compétence forte sur la fixation des tarifs. Avec Martine Long, on peut en conclure qu’il s’agit

115
TA Lyon, 22 nov. 2001, J.-L. Borel, req. n
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116
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117
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119
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là d’une des « manifestations les plus criante de la libre administration »123 des collectivités

territoriales, par le biais de leur conseil élu.

Section 2 – Une compétence mise à mal par des phénomènes extralégaux.

Bien que les assemblées locales aient une grande latitude dans la fixation des tarifs

de leurs services publics, on remarquera que cette souveraineté ne peut s’exercer

pleinement à cause de phénomènes qui échappent au droit. En effet, les élus locaux ne

peuvent disposer d’une pleine souveraineté que s’ils connaissent les caractéristiques du

service, et notamment son coût, ce qui n’est pas une évidence en soi (A). En outre, des

éléments de nature politique et philosophique sont à même d’altérer le choix purement

rationnel et économique des assemblées locales, soit par une vision a priori de la question

des tarifs (B), soit par des objectifs spécifiques de tarification (C).

A/ Une méconnaissance de la réalité des coûts du service.

Afin de fixer le niveau d’une redevance, l’assemblée délibérante doit disposer de

toutes informations utiles à propos du service en cause, au premier rang desquelles son

coût. En effet, les coûts du service sont la variable essentielle, comme nous l’avons vu,

pour apprécier le respect du principe d’équivalence. Cette information est tout aussi

primordiale pour le juge, amené à apprécier la légalité du niveau de la redevance, comme

l’exprimait un commissaire du gouvernement : « en amont même de la question de savoir

s'il y a ou non disproportion manifeste entre le coût du [service] et le montant des sommes

exigées, l'Administration doit justifier devant le juge les éléments de calcul permettant de

vérifier la correspondance entre les sommes exigées et le coût des opérations »124. Or,

l’administration ne parvient pas toujours à dégager les éléments comptables permettant de

justifier le montant de sa redevance durant une instance. Cette impossibilité de fournir les

coûts précis et leurs justifications est alors un motif d’annulation : « l'Administration qui,

dans ses écritures, n'apportait aucune justification relative au montant du remboursement

litigieux, n'avait ainsi pas mis le juge à même d'exercer son contrôle sur les bases de

calcul dudit montant »125. La même difficulté est illustrée deux années plus tard dans une

autre espèce, l’administration ne justifiant pas d’une « imputation »126.

Cet état de fait, concernant les difficultés de l’administration à justifier de ses coûts,

préjudicie donc tout autant à l’assemblée délibérante qu’il profite aux requérants. Son

123
Martine Long, La tarification des services publics locaux, LGDJ, 2001, p.48.

124
Conclusions du commissaire du gouvernement sur CE Ass., 30 octobre 1996, Mme Wajs et M.

Monnier
125
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explication est simple : la comptabilité analytique n’est que peu développée au sein des

collectivités.

Cette comptabilité est pourtant quasi-indispensable en ce domaine, celle-ci

permettant d’obtenir « une image économique de l’activité de la collectivité à des fins de

gestion »127 ou encore de « classer les dépenses de la collectivité selon des familles

homogènes de destination [afin d’] analyser le total de ces dépenses sur ces catégories »128.

Dès 1989, le Conseil des impôts incitait les collectivités a adopté une comptabilité de ce type

relevant que « les prises de décisions [tarifaires] seraient grandement facilitées par une

amélioration profonde des instruments comptables et une définition plus rigoureuse des

méthodes d’imputation des coûts »129.

Néanmoins, l’ensemble des collectivités n’a pas introduit une telle méthode d’analyse

comptable, celle-ci n’étant pas obligatoire et apparaissant « à beaucoup lourde, coûteuse et

contraignante à bâtir »130. La Cour des Comptes évoque même, dans un des titres de son

rapport public annuel « l’absence de comptabilité analytique dans les collectivités

territoriales ». Ce constat est à nuancer selon la taille des collectivités. En effet, la moitié des

plus importantes d’entres elles procèdent au moins à une « présentation analytique

personnalisée de leur information budgétaire et financière »131.

Ce n’est certainement que lorsque la majeure partie des collectivités auront adopté

une comptabilité analytique efficace, que les assemblées délibérantes bénéficieront d’une

véritable souveraineté dans la fixation des tarifs, sur la base d’informations fiables.

B/ Des visions politiques a priori.

Avant même que les objectifs de tarification puissent diverger entre collectivités ou

secteurs, les fixations de tarifs sont « souvent imprégnées d'a priori et de considérations non

économiques »132, ce que Geneviève Koubi nomme une « philosophie budgétaire »133.

127
Cour des Comptes, Rapport Public Annuel, 4 février 2009, Pilotage et contrôle de la gestion des

collectivités locales
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Les élus locaux ont en effet inévitablement une conception personnelle de la place et

du rôle des redevances, notamment par rapport à l’impôt. Ce dernier peut être vu comme le

vecteur de « la solidarité, de la solidarité sociale comme de la solidarité nationale ou

locale »134. Ainsi, « le caractère redistributeur (…) produit par la gratuité du service

combinée au financement fiscal » peut être mis en avant135. En dehors, donc, de toute

analyse avant fixation de tarifs, certains élus sont « restés favorables à une conception

sociale de la fourniture des services collectifs »136.

Un tel engagement idéologique, voire une telle « conception politisante »137 selon

certains, peut mener relativement loin, « jusqu'au refus que soient engagées des analyses

de coût de service, à une époque où les débats sur les équipements publics étaient très

idéologiques, afin de protéger les services de toute discussion sur le bien fondé de leur

existence ou des modes de tarification »138.

On ne peut donc résolument pas « aseptiser politiquement » le choix tarifaire139.

C/ Des objectifs de tarification multiples.

Au-delà de visions politiques a priori sur la nature des tarifs, la tarification peut être

influée par des objectifs extérieurs, des objectifs que cherche à atteindre la collectivité et

ses élus par l’intermédiaire de cet outil, soit de manière permanente, soit de manière

ponctuelle.

Maurice Marchand et Henry Tulkens ont dégagé quatre objectifs assignés aux tarifs

publics140. Un objectif comptable, consistant à réaliser un équilibre budgétaire ou un profit.

Un objectif distributif, permettant de rendre le service accessible dans des conditions

comparables à toutes les classes de revenus. Un objectif conjoncturel, visant à jouer un rôle

pilote dans les politiques de stabilisation des prix et de promotion de l’activité. Un objectif

allocatif, afin de rendre les usagers conscients des coûts que leur consommation entraîne et

afin d’éviter le gaspillage des ressources.141
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Ibidem.
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Cette même classification a été effectuée par Claude Gruson et José Cohen, au sein

de laquelle nous pouvons distinguer quatre objectifs principaux dans l’instauration de

tarifs142. Tout d’abord, ils indiquent que le tarif peut servir de « signe de service »,

permettant aux usagers de « sérier les diverses interventions des collectivités » par cet

« indicateur de présence ». Ensuite, le tarif peut présenter un usage « incitatif », c'est-à-dire

rechercher à influer sur les comportements individuels afin « d’orienter les choix quantitatifs

de consommation ». Plus prosaïquement, son usage pourra être « normatif », influant non le

comportement mais la situation des individus par le biais des traditionnelles « modulations »

des tarifs. Nous nous situons donc ici dans un usage redistributif. Enfin, les auteurs

développent une intéressante théorie sur « l’action interne » qu’auraient les tarifs,

notamment afin d’atteindre des « objectifs de gestion » au sein de la structure.

Les objectifs, déjà nombreux dans ces classifications théoriques, le sont d’autant plus

dans les faits. Au fil du temps, de nouveaux objectifs particuliers ont pu, par exemple

apparaître, au premier rang desquels l’objectif environnemental. La tarification serait même,

selon Jean-Marc Sauvé, un « enjeu environnemental » en elle-même143. Ainsi, la capitale

estonienne, Tallinn, va instaurer une gratuité totale de ces transports publics d’ici 2013. Ici,

point d’objectif redistributif ou de politique d’insertion envers certaines populations. Le Maire

de Tallinn est en effet fier d’annoncer que « cette mesure va contribuer à rendre l'air plus

respirable en ville », faisant de celle-ci le « le vaisseau amiral du mouvement vert en

Europe »144. En tous les domaines, la tarification peut donc être un vecteur fort de

l’orientation politique d’une collectivité, au-delà des sens considérations économiques ou

comptables.

La tarification est une matière complexe, devant être appréhendée dans sa globalité.

Certes, la liberté tarifaire des assemblées locales est très étendue. Elle n’est cependant pas

sans limites en droit, ni en fait. Il n’en reste pas moins que, face à cette liberté quasi-absolue,

les usagers des services publics locaux ne peuvent se prévaloir que de quelques droits

moribonds. Il est prégnant que leurs droits restent encore largement à construire.

142
Claude Gruson et José Cohen, Tarification des services publics locaux, rapport au ministre de

l’intérieur et de la décentralisation, février 1983, p.94 et s.
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Partie II – Face aux tarifs, des droits des usagers majoritairement

en devenir.

Puisque les usagers du service public local sont devenus des consommateurs, sinon

des clients, ils doivent, en tout état de cause, jouir d’un certain nombre de droits

correspondant à ce statut. Le fait d’être un consommateur public ou privé ne devrait pas, en

tant que tel, modifier cet état de fait. Cependant, le caractère public de l’environnement

justifie que les usagers puissent se prévaloir d’un principe spécifique mais traditionnel, le

principe d’égalité (chapitre 1). Malheureusement, ce principe s’avère peu protecteur en l’état

actuel. Ce sont peut-être de droits plus récents, mais encore peu développés, qui

apporteront un véritable appui aux usagers-consommateurs (chapitre 2).
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Chapitre 1 - Un principe traditionnel mais restreint, le principe
d’égalité.

Le principe d’égalité joue en premier lieu entre usagers d’un même service public

local, sans que toute la potentialité de ce principe ne soit reconnue par la jurisprudence

nationale à l’heure actuelle (section 1). Le principe d’égalité pourrait aussi être d’application

plus large, s’appliquant entre services publics locaux afin de contrer les inégalités

territoriales (section 2).

Section 1 – Une acception traditionnelle, entre ouverture et restrictions.

Le principe d’égalité descend d’une longue tradition du droit public français, qui ne lui

reconnait qu’une portée toute relative (A). Cependant, le juge a sur faire évoluer le principe

favorablement afin de l’adapter au contexte entourant la tarification des services publics (B).

Il peut néanmoins poursuivre son évolution, notamment au regard du droit européen, son

juge ayant une appréciation différente de sa portée (C).

A/ La vision française du principe d’égalité, un droit de différencier mais non un droit à

la différenciation sur demande.

Le principe d’égalité en droit public français est originellement issu des articles 1 et 6

de la Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen. Ainsi, le Conseil d’Etat en a-t-il fait un

principe général du droit en mentionnant un « principe d’égalité qui régit le fonctionnement

des services publics »145. De même, le Conseil Constitutionnel fait-il référence à ce principe

comme à un des « principes fondamentaux du service public »146. Il ne faut cependant pas

se méprendre sur la portée d’un tel principe. En effet, « dans la tradition du droit public

français, [il] constitue davantage un principe de non-discrimination garantissant l'égalité en

droit, sorte d'égalité formelle devant le service public, qu'un levier permettant de garantir

toujours l'égalité réelle des usagers »147. D’ailleurs, pour le juge administratif, le principe

d’égalité « n'implique pas que des personnes se trouvant dans des situations différentes

doivent être soumises a des régimes différents »148. Cette appréciation est dédoublée par le

juge constitutionnel, pour qui le principe n’oblige pas « à traiter différemment des personnes

145
CE, 9 mars 1951, Sté des concerts du conservatoire : Rec. CE 1951, p. 151 ; GAJA, Dalloz, 2003,

n° 68.
146

Cons. const., déc., 18 sept. 1986, 86-217 DC : Rec. Cons. const. 1986, p. 141
147

Conclusions de Jacques-Henri Stahl sur Conseil d'Etat, Section, 29 décembre 1997, Commune de
Gennevilliers ; Commune de Nanterre, RFDA 1998 p. 539.
148

CE, 8 mai 1981, Union des organismes de groupement des collectivités et organismes de
groupement du Massif-Central, région Auvergne, n° 10196 ; CE, 28 mars 1997, sociétés Baxter, B.
Braun Medical SA et Fresenius France, n° 179049, 179050, 179054.
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se trouvant dans des situations différentes »149. La différenciation n’est qu’une faculté

pour les autorités locales. Les usagers du service public ne peuvent donc pas

« revendiquer la spécificité de leur situation »150 pour exiger une tarification différenciée à

leur égard. En outre, et à l’inverse, les usagers placés en situation différentes ne peuvent

arguer du principe d’égalité pour demander l’application d’un tarif uniformisé, celui-ci

n’impliquant pas que « des personnes placées dans des situations différentes soient traitées

de manière identique »151. En sorte, il ne s’agit, pour le citoyen-usager, que d’un unique

« droit à l’identité de traitement en cas d’identité de situation »152.

La consécration de ce principe d’égalité en matière de fixation des tarifs des services

publics est intervenue par l’arrêt du Conseil d’Etat du 10 mai 1974, Denoyez et Chorques.

Une de ses dernières formulation a pu être énoncée ainsi : « la fixation de tarifs différents

applicables, pour un même service rendu, à diverses catégories d'usagers d'un service

public implique, à moins qu'elle ne soit la conséquence nécessaire d'une loi, soit qu'il existe

entre les usagers des différences de situation objectives, soit qu'une nécessité d'intérêt

général en rapport avec les conditions d'exploitation du service commande cette mesure ;

que seules des différences de situation au regard de l'objet même du service public peuvent

légalement justifier, en l'absence de motif d'intérêt général, une différence de traitement

entre les usagers de ce service »153. Les trois cas d’ouverture de la différenciation, si le

service rendu est le même, sont ainsi explicitement indiqués : différenciation issue d’une

loi, due à une différence de situation objective au regard de l’objet du service, ou due

à une nécessité d’intérêt général lié aux conditions d’exploitation du service.

B/ Une vision s’adaptant aux évolutions économiques et sociales.

Répondant aux pratiques de modulation tarifaire appliquées par les collectivités

locales, le juge administratif a pu, au fil du temps, préciser les différenciations tarifaires

légales ou non. Le juge accepte ainsi « avec souplesse et réalisme, d'épouser les contours

des réalités sociales pour adapter ou assouplir l'application du principe d'égalité »154.

149
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2003, p. 487, point 37
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CE, 1er février 2012, Syndicat USAJ/UNSA c/ Ministère de la justice et des libertés, n° 341657.
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1981, p.176. Cité par Martine Long.
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Conclusions de Jacques-Henri Stahl sur Conseil d'Etat, Section, 29 décembre 1997, Commune de
Gennevilliers ; Commune de Nanterre, RFDA 1998 p. 539.
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L’ensemble de cette jurisprudence est connu et disponible dans de nombreux

ouvrages155. Nous ne souhaitons donc pas nous y appesantir. Nous rappellerons seulement

certaines de ses plus grandes applications.

Une différenciation tarifaire peut se fonder sur les revenus des usagers, pour des

motifs d’intérêt général. Cette jurisprudence vaut pour les services publics administratifs

locaux qui ont une vocation sociale, car « est d'intérêt général tout ce qui contribue à affermir

ou rétablir le lien social »156. Ainsi, une telle différenciation est autorisée pour les crèches157,

les cantines scolaires158, les centres de loisirs159, ou encore les écoles de musique160. Le

revenu de l’usager retenu pour apprécier la modulation à appliquer peut être son revenu

imposable et non son revenu réel161. Cette modulation fondée sur le revenu n’est en

revanche pas applicable aux SPIC162. La loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d'orientation relative

à la lutte contre les exclusions, a sacralisé la jurisprudence administrative en disposant, en

son article 147, que « Les tarifs des services publics administratifs à caractère facultatif

peuvent être fixés en fonction du niveau du revenu des usagers et du nombre de personnes

vivant au foyer ». Précisons, en outre, qu’une modulation tarifaire au bénéfice des

demandeurs d’emploi est possible163.

Une différenciation tarifaire peut aussi se fonder sur le lieu de résidence de

l’usager164. En effet, les résidents de la collectivité, participant au financement du service par

l’impôt, ne sont pas dans la même situation que les non-résidents, et peuvent donc

bénéficier de tarifs moindres. Cette modulation n’est pas valable pour les SPIC, car ce sera

toujours l’usager qui financera le service et non le contribuable165.

Enfin, une différenciation tarifaire peut se fonder sur les besoins des usagers. Ainsi,

une différenciation peut être effectuée entre usagers réguliers ou ponctuels166, vis-à-vis des

usagers éloignés demandant une extension du service167, ou encore vis-à-vis des usagers

155
Martine Long, La tarification des services publics locaux, LGDJ, 2001, p.97 et s. ; Cinquante

questions sur la tarification des services publics locaux, Le courrier des maires et des élus locaux,
cahier n°51, janvier 2012.
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ayant une consommation du service a priori plus importante168 (face au service de l’eau,

usagers possédant une piscine).

Il est possible que la sauvegarde de l’environnement constitue un motif d’intérêt

général justifiant une différenciation tarifaire. Sans décision sur ce sujet actuellement, on

peut néanmoins être inspiré par l’article L6325-1 du Code des Transports sur les redevances

aéroportuaires, qui dispose que ces dernières peuvent « faire l'objet, pour des motifs

d'intérêt général, de modulations limitées tendant à réduire ou compenser les atteintes à

l'environnement ».

La jurisprudence a aussi eu à préciser un certain nombre de modulations

prohibées, alors même qu’il a paru, ou paraît toujours, tentant aux collectivités de les

appliquer. Sont ainsi interdites les tarifications préférentielles envers les agents de la

collectivité, qui ne sont pas « vis-à-vis du service (…) dans une situation qui diffère de celles

des autres usagers »169. De même, sont sanctionnés les tarifs dégressifs selon l’ancienneté

de l’usager170. Enfin, si une modulation est appliquée envers les demandeurs d’emplois,

aucune discrimination ne peut être effectuée entre eux (inscrits à l’ANPE ou non, pris en

charge par les Assedic ou non)171.

C/ Une vision nationale discutée, vers la fin des discriminations territoriales et vers un
droit à la différenciation ?

La vision française du principe d’égalité et les usages qu’il permet semblent devoir

être remis en cause par la Haute Juridiction européenne. On peut en effet déceler une

incompatibilité entre appréciations du juge français et du juge européen, autant dans la

possibilité d’effectuer des discriminations tarifaires selon le lieu de résidence, que dans la

faculté de pas en effectuer.

Au sujet des différenciations selon le lieu de résidence, la doctrine cite

régulièrement un arrêt de la CJCE de 2003, dans lequel le juge européen prohibe les

discriminations tarifaires fondées sur la nationalité ou le lieu de résidence172. Le juge estime

que « le principe d'égalité de traitement (…) prohibe non seulement les discriminations

ostensibles, fondées sur la nationalité, mais encore toutes formes dissimulées de

discrimination qui, par application d'autres critères de distinction, aboutissent en fait au

même résultat. Tel est le cas, notamment, d'une mesure qui prévoit une distinction fondée

168
CE, 14 janvier 1991, Bachelet, n°73746.

169
TA Marseille, 15 février 1991, Rocca, n°88-2979.

170
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171
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sur le critère de la résidence, en ce que celui-ci risque de jouer principalement au détriment

des ressortissants d'autres États membres, dans la mesure où les non-résidents sont le plus

souvent des non-nationaux ». En conséquence, il déclare incompatible avec le droit

communautaire autant la différenciation tarifaire basée sur la nationalité que sur la

résidence. Au regard de cette décision, dont a pris acte le gouvernement français, celui-ci a

pointé à plusieurs reprises le caractère litigieux d’une modulation tarifaire selon la résidence

et proclame que « l'arrêt contraint (…) les collectivités territoriales à faire bénéficier des

mêmes avantages tarifaires les résidents et les autres usagers »173.

Cependant, le ministère de l’Intérieur s’alarme peut-être davantage que ne le mérite

la décision. Dès sa publication, trois référendaires auprès de la Cour estimaient qu’il ne fallait

pas « donner à cet arrêt une plus grande portée que celle qu'il doit revêtir », celui-ci

« répondant à une situation bien particulière et qui devrait rester un arrêt d'espèce »174. En

effet, on peut tout d’abord remarquer qu’aucun nouvel arrêt, depuis quasiment dix ans

maintenant, n’est venu corroborer cette décision. Mais, plus important, sur le fond, l’arrêt se

justifie par des considérations qu’on ne retrouverait pas forcément dans toute affaire de

modulation tarifaire dans le secteur public local français.

S’il nous paraît certain que la modulation fondée sur la nationalité est incompatible

avec le droit européen, ce n’est pas le cas de la modulation tarifaire fondée sur le critère de

résidence, comme l’exprime l’arrêt lui-même. Il résulte de ce dernier que cette modulation

pouvait se justifier par « des raisons impérieuses d'intérêt général », notamment par « la

nécessité de préserver la cohérence du système fiscal ». Dans ce cadre, la Cour est amenée

à rechercher un « lien direct (…) entre une quelconque imposition, d'une part, et l'application

de tarifs préférentiels [fondés sur la résidence] (…), d'autre part ». L’avocat général relève

alors qu’il « manque le lien requis (…) par la jurisprudence entre l'avantage dont bénéficient

certaines personnes et leur contribution aux recettes fiscales »175. Cette « sorte de

compensation entre le montant de l'imposition et la mesure discriminatoire »176 peut en

revanche être présente en France, étant donné son système fiscal. En effet, le service en

cause (les musées), était financé par le budget national italien, et donc par les impôts

nationaux, via des subventions reversées ensuite aux collectivités gestionnaires. Au

contraire, « on peut raisonnablement imaginer que, si le financement de la gestion [des

services] avait été assuré par les seuls impôts locaux, une approche différente aurait pu être

173
Rép. Min. n°15882, JO Sénat 3 février 2005. Voir aussi Rép. Min. n°31828, JO Sénat 12 mai 2009 ;
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174
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suivie par la Cour »177. En somme, être contribuable local, au sens du droit public

français, justifie bien une tarification modulée selon la résidence.

Plus sérieuse est la dichotomie entre jurisprudences européenne et nationale au

regard de la faculté de pas appliquer de différenciation tarifaire entre usagers se trouvant

dans des situations pourtant différentes. Nous avons évoqué préalablement que, pour le juge

français, le principe d’égalité n’implique pas obligatoirement de régler différemment des

situations différentes. Les usagers ne peuvent, à cet égard, se prévaloir d’aucun droit à la

différence. Or, cette position n’est pas celle du juge européen.

A ce propos, même au niveau national, elle a pu être discutée. Ainsi, Jean Rivero,

s’interrogeait sur le fait de savoir si « traiter également des situations inégales, est-ce

respecter de l'égalité, autre chose qu'une forme extérieure ? »178. Il est possible, pour

argumenter en ce sens, de citer d’éminents auteurs tels Aristote, pour qui la juste égalité

consistait à « traiter semblablement les choses qui sont semblables, mais aussi à traiter des

choses dissemblables de manière dissemblable en proportion de leur dissemblance »179.

La CJCE a exprimé sa position de principe, dès 1963, en consacrant, contrairement

au juge national, les deux facettes du principe d’égalité : « la discrimination matérielle aurait

consisté à traiter soit de manière différente des situations similaires, soit de manière

identique des situations différentes »180. Ce principe double est depuis régulièrement

appliqué181. En outre, l’offensive contre la position française n’émane pas uniquement du

juge luxembourgeois, mais aussi du juge de la Convention de Sauvegarde des Droits de

l’Hommes et des Libertés Fondamentales (CSDH), la Cour Européenne des Droits de

l’Homme. En effet, la Cour indique qu’un « traitement différent à des personnes se trouvant

dans des situations analogues » est prohibé. Mais, elle « estime que ce n'est pas la seule

facette de l'interdiction de toute discrimination énoncée par l'article 14 [de la CSDH]. Le droit

de jouir des droits garantis par la convention sans être soumis à discrimination est

également transgressé lorsque, sans justification objective et raisonnable, les États

177
Ibidem.

178
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n'appliquent pas un traitement différent à des personnes dont les situations sont

sensiblement différentes »182.

Concernant la position de la CEDH, le Conseil d’État l’aurait méconnue une première

fois dans un arrêt du 15 décembre 2006, en rejetant une obligation de différenciation envers

une communauté religieuse183. Les éléments du litige, religieux et sécuritaires, peuvent

aisément expliquer un tel refus. Néanmoins, postérieurement, en 2009, il nous semble que le

Conseil d’État a très explicitement rejeté l’interprétation du principe d’égalité par la CDEH,

dans un considérant de principe, exposant l’interprétation de l’article 14 de la CSDH, en n’en

mentionnant qu’une seule de ses facettes184.

Quant à la position du juge de la CJUE, la question aurait pu être abordée

frontalement par le biais d’une question préjudicielle posée par la Haute Juridiction

administrative à ses confrères de Luxembourg185. Toutefois, d’une manière malicieuse, le

juge administratif a exprimé sa question « de telle façon qu'elle conduit (…) à faire obstacle à

ce que la Cour de justice puisse examiner le moyen tiré de la violation du principe

d'égalité »186. Cette dernière n’a donc pas pu aborder ce point et régler au fond la divergence

entre les deux juridictions. Ce n’est pas faute, pourtant, d’avoir été harangué par son avocat

général à le faire malgré tout, celui-ci estimant que « ne pas se prononcer sur ledit moyen

reviendrait, en fin de compte, à aligner la portée du principe communautaire d’égalité sur

celle, moins protectrice, du principe correspondant du droit français »187

Pour conclure, le principe d’égalité du droit public français n’offre qu’une voie

de contestation minime aux usagers du service public local, qui ne correspond qu’à

un droit à être pareillement traité en cas de situations identiques. Néanmoins, au regard

des positions des juges des deux ordres juridiques européens, une argumentation fondée

sur une absence fautive de différenciation tarifaire est justifiée. Il n’est pas impossible que la

juridiction administrative française évolue sur ce point, tiraillée qu’elle peut être par des

décisions successives allant à l’encontre de son interprétation restrictive du principe. A tout

le moins, on peut remarquer qu’un premier pas a déjà été effectué et peut en préfigurer

d’autres. Le Conseil d’État a récemment admis que l’adaptation d’épreuves de concours,

182
CEDH, 6 avr. 2000, n° 3469/97, Thlimmenos c/ Grèce : Rec. CEDH 2000-IV, point 44. Confirmé

par CEDH, 18 janv. 2001, n° 27238/95, Chapman c/ Royaume-Uni : Rec. CEDH 2001-I, point 79.
183

CE, 15 décembre 2006, ASSOCIATION UNITED SIKHS, 289946
184

Conseil d'État, 8 Juillet 2009, n° 308778. Décision étonnement non remarquée par la doctrine.
185

CJCE, 16 déc. 2008, aff. C-127/07, Sté Arcelor Atlantique et Lorraine e.a.
186

Claire VIAL, Affaire Arcelor : la Cour de justice répond au Conseil d'État, Environnement n° 3, Mars
2009, comm. 25
187

Conclusions de l’avocat général M. M. Poiares Maduro, présentées le 21 mai 2008, point 27.
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demandée par des personnes handicapées, n’était pas contraire au principe d’égalité188. Le

droit de se prévaloir de sa différence est prêt à émerger.

Section 2 – Le principe d’égalité, remède aux inégalités territoriales ?

Le principe d’égalité a vocation à jouer entre les usagers d’un même service public.

Pourtant, l’égalité, c’est aussi et d’une façon plus large, l’égalité des citoyens entre eux. On

peut dès lors se demander si le principe d’égalité ne pourrait jouer entre population de

différents territoires (A). Cependant, ce principe ne vaut, dans la jurisprudence, qu’au sein

des services publics locaux et non pas entre eux (B). On peut même remarquer, qu’au sein

d’un même territoire, le principe d’égalité entre populations de différentes strates de

collectivités peut être dans l’impossibilité de s’appliquer (C).

A/ Un principe éventuel inspiré de l’égalité des citoyens devant la loi.

Dans le cadre du contentieux sur la tarification des transports scolaires, les

requérants ont utilisé un moyen qui, en droit, n’avait résolument aucune chance d’aboutir,

mais ne semblait pas infondé en philosophie. Ils estimaient que le Département de Seine-

Maritime n’avait pas respecté « l’égalité de traitement des usagers du service public », en ce

que, « à l’évidence, le tarif des transports scolaires varie considérablement d’un

Département à l’autre, de sorte que l’accès à ce service est substantiellement différent selon

le lieu de résidence des parents : 0 € pour l’élève domicilié dans l’Allier, 130 € pour l’élève

domicilié en Seine-Maritime ». Evidemment, cette argumentation n’était pas recevable en

droit au regard du principe de libre administration et du droit de chaque assemblée

délibérante de fixer les tarifs de ses services publics.

Pourtant, menée à son terme, la réflexion ne paraît pas infondée, notamment

lorsqu’on la compare aux justifications apportées au contrôle de légalité par le représentant

de l’Etat. Ainsi, comme le dispose l’article 72 de la Constitution, « dans les collectivités

territoriales de la République, le représentant de l'État, représentant de chacun des membres

du Gouvernement, a la charge des intérêts nationaux, du contrôle administratif et du respect

des lois ». Or, un des fondements du contrôle de légalité n’est autre que de permettre le

respect d’un des aspects du principe d’égalité.

En effet, ce contrôle est régulièrement présenté comme permettant de « garantir le

caractère unitaire de notre République ». Mieux, il permettrait de favoriser « une application

homogène sur l’ensemble du territoire du droit élaboré au niveau national » et de « défendre

188
CE, 25/05/2007, M. Thierry A, n°289050.
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l’égalité des citoyens devant la loi »189. Cette raison d’être du contrôle de légalité a d’ailleurs

récemment été rappelée par le ministre de l’Intérieur, en exergue de la circulaire du 25

janvier 2012 : « L’exercice du contrôle de légalité permet, en assurant un respect homogène

de la hiérarchie des normes sur l’ensemble du territoire, d’inscrire l’égalité devant la loi de

tous les citoyens dans l’organisation décentralisée de la République (…). Il constitue un

fondement de l’Etat de droit »190

Le contrôle de légalité est donc garant de l’Etat unitaire et vise à préserver les

citoyens d’une inégalité d’application des lois en fonction des territoires. A cet égard, en

quoi le citoyen devrait-il être davantage protégé d’une inégalité face aux lois que d’une

inégalité face au pouvoir réglementaire, même s’il n’est que local ? Dans une République

« indivisible », un territoire finançant tous ses services par le biais de redevances, fixées à

leur niveau maximal, pourrait-il cohabiter avec un territoire ne finançant ses services que par

l’impôt ? Ce serait là, certes une même application des lois, mais une philosophie du

service public et de la redistribution fiscale et sociale sans comparaison possible. Une

telle inégalité paraît être éminemment légitime à résorber au titre de l’unité de la République.

Une argumentation sur ce point ne nous paraît donc pas être incongrue.

B/ Un principe d’égalité ne jouant qu’au sein des services publics locaux.

En droit, le respect du principe d’égalité ne s’apprécie pourtant pas en fonction des

territoires. La raison en est que, non seulement le principe de libre administration et de libre

fixation des redevances le prohibent, mais aussi que le principe d’égalité se doit d’être

respecté au sein de chaque service public particulier, et non pas entre services

publics.

Or, les services publics locaux sont bien des services publics distincts, même

lorsqu’ils portent sur le même objet de par la même compétence législative. C’est pour cette

raison que, lorsque le juge administratif proclame la nécessité, pour un service, de respecter

le principe d’égalité, il précise expressément sa qualité de service public local : « le service

départemental des transports scolaires (…) présente ainsi le caractère d'un service public

départemental dont l'accès est soumis au respect du principe d'égalité entre les usagers »191.

189
Jacques Mézard, Les contrôles de l’Etat sur les collectivités territoriales (rapport sénatorial),

Janvier 2012.
190

Circulaire du 25 janvier 2012 relative à la définition nationale des actes prioritaires en matière de
contrôle de légalité, NOR : IOCB1202426C
191

CE, 19 juin 1992, Département du Puy-de-Dôme, n°108367).
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L’indication, par les magistrats, de cette localité du service public est régulière. Il en

est ainsi lorsqu’ils précisent « qu'il n'appartient qu'au conseil municipal d'établir le tarif d'un

service public communal »192 ou encore lorsqu’ils évoquent « l'uniformisation des tarifs du

service public communal de la restauration scolaire »193

En somme, le principe d’égalité joue au sein d’un service public local, mais pas entre

services publics locaux, mêmes voisins, qui sont distincts.

C/ Un principe d’égalité dans l’impossibilité de jouer au sein même d’un unique

territoire.

Non seulement le principe d’égalité ne joue pas entre territoires, mais en outre il peut,

dans certaines circonstances, être privé d’effectivité au sein du territoire couvert par le

service public local, par l’action des collectivités de niveau inférieur. Nous nous situons

donc dans l’optique d’un service public régional ou départemental, voire même

intercommunal.

Il est constant que les communes, par compétences spécifiques ou clause de

compétence générale194, peuvent subventionner, et subventionnent d’ailleurs, leur population

lorsqu’elle se situe en position d’usager d’un service public de niveau supérieur.

Pour illustration, dans le cadre du service public départemental des transports

scolaires, les communes ou groupements de communes, participent activement au

financement de la participation tarifaire des usagers demandée par le Département. Chaque

collectivité est libre de fixer son montant de participation, à l’égard de sa seule population.

Or, inévitablement, l’aide apportée par ces collectivités bienfaisantes ne sera pas identique.

Des usagers du même service public connaitront donc des tarifs différents, en fonction de

leur territoire de résidence. Une inégalité territoriale flagrante apparaît alors, entre usagers

bénéficiant d’une gratuité de fait et usagers devant s’acquitter de la totalité du prix. Cette

inégalité pourrait être un motif légitime de contestation. Les requérants, dans l’affaire des

tarifs des transports scolaires de Seine-Maritime, arguaient d’ailleurs d’une « tarification pour

le moins disparate » au sein du département, en citant des exemples.

Pourtant, en vertu des principes constitutionnels et législatifs de libre administration

des collectivités territoriales et de non-tutelle, il paraît impossible pour le responsable d’un

192
CAA Lyon, 20 mai 1999, n°95LY00795

193
CAA Paris, 3 avril 2012, n°11PA00914.

194
Et hormis l’application du principe d’exclusivité.
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service public local, de s’assurer qu’une égalité territorial soit respecté par les collectivités de

niveau inférieur, lorsqu’elles assistent leur population respective. Cette solution prévaut de

manière générale. Elle a aussi été reconnue plus particulièrement pour les transports

scolaires.

Le Conseil d’Etat a ainsi énoncé que « les départements n'ont pas compétence pour

fixer le montant de la part des dépenses de transport scolaire laissées à la charge des

familles que les communes peuvent décider de prendre en charge »195. Dès lors, si le

responsable du service public local peut et doit s’assurer qu’il respecte, initialement, le

principe d’égalité entre usagers, il ne détient aucun pouvoir lorsque cette égalité est rompue

par l’intervention d’autres acteurs indépendants.

Les usagers ne peuvent donc pas se prévaloir d’une inégalité de traitement territorial,

qui pourra être souvent de fait, mais légitime en droit.

En somme, le principe d’égalité, principe reconnu et bien installé dans la

jurisprudence du juge administratif et du juge constitutionnel, n’a qu’une portée limitée à

l’égard des usagers des services publics locaux. Il n’est néanmoins pas impossible que ce

droit s’élargisse, notamment, et cela nous paraît être la voie plus sérieuse, vers un droit à la

différenciation sur demande.

195
CE 14 janvier 1998, Commune de Domme, n°163251, mentionné aux tables du recueil Lebon
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Chapitre 2 – Vers la consécration de droits nouveaux des usagers ?

Au-delà du traditionnel principe d’égalité, les usagers ne devraient pas hésiter à

revendiquer, face à une tarification qu’ils estiment illégitime, des droits plus originaux. Le

premier de ceux-ci peut être le principe de sécurité juridique (section 1), qui a été largement

consacré mais dont l’application à la tarification reste à concrétiser. D’autres droits,

mériteraient encore d’être exploités et mis en exergue. Ils seront peut-être d’application ou

de reconnaissance moins immédiate, mais nous paraissent être porteurs de promesse pour

l’avenir (section 2).

Section 1 – Le principe de sécurité juridique, principe reconnu mais inexploité.

Longtemps implicitement appliqué, le principe de sécurité juridique a été pleinement

reconnu par le juge administratif (A). Cependant, en première analyse, son contenu paraît

restreint et donc de peu d’efficacité en matière tarifaire, comme le démontra la jurisprudence

(B). Mais, une évolution subjectiviste semble en marche et il ne serait pas inopportun d’en

prendre acte dans un contentieux tarifaire (C).

A/ Le principe de sécurité juridique, d’un usage implicite à une affirmation explicite.

Le principe de sécurité juridique, sans être affirmé, était en réalité déjà appliqué dans

certaines composantes du droit public français. Ainsi, un « quadrillage exhaustif du droit

public français [peut] révéler l’existence d’autres porte-paroles de cette logique »196. Dans le

domaine des tarifs, le principe de non-rétroactivité de leur fixation en est un élément,

comme a pu l’énoncer le Conseil d’Etat : « cette délibération [ayant arrêté les tarifs de l’eau

et de l’assinissement], dans la mesure où elle fixe son entrée en vigueur à une date

antérieure à celle de sa transmission au sous-préfet, se trouve entachée d'une rétroactivité

illégale »197. Néanmoins, il est constant que ce principe de non-rétroactivité ne joue plus

lorsque, à la suite d’une annulation « aucun tarif précédent n'est susceptible d'être

appliqué ». Dans ce cas « le vide juridique ainsi créé autorise la collectivité publique à fixer

de nouveaux tarifs applicables rétroactivement pour la période au cours de laquelle les tarifs

ont été annulés »198.

196
J. Morand-Deviller, Droit Administratif, Montchrestien, 2009, § 854 et suivants.

197
CE 25 juin 2003, Commune de Contamines-Montjoie, n°237305.

198
CAA LYON, 25/06/2009, n°07LY01811
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Que l’esprit du principe de sécurité juridique ait antérieurement été appliqué ou non, il

a, en tous les cas, été consacré par le juge administratif dans sa décision KPMG199.

Ce nouveau principe pourrait être de nature à fournir un nouveau moyen de

contestation aux usagers d’un service public local, notamment lorsque les tarifs sont

modifiés abruptement, que les usagers se soient déjà inscrits au service ou non. Cependant,

le principe de sécurité juridique à la française se veut moins protecteur que son homologue

européen. Il n’est pas le principe de confiance légitime. Mais pourtant, il tend à s’en

rapprocher, ce qui laisse ouverte une voie de droit pour les usagers.

B/ La sécurité juridique objective à la française, une efficacité toute relative.

Le principe de sécurité juridique est d’une moindre efficience que le principe corolaire

de confiance légitime. Ce dernier principe communautaire se définit comme une « garantie

résultant d'une situation créée par les autorités communautaires qui aurait fait naître des

espérances fondées dans le chef des opérateurs économiques »200. Il s’agit d’un principe

éminemment subjectif alors que le principe de sécurité juridique est objectif. Ainsi, tandis que

« la sécurité juridique semble affecter la manière dont la norme est rédigée ou appliquée, la

confiance légitime se préoccupe de sa perception par les administrés »201. Or, comme le

Conseil d’Etat l’a très clairement exprimé dans l’arrêt KPMG, il refuse d’appliquer ce dernier

principe en pur droit public français202

Dès lors, le principe français paraît octroyer une protection toute relative aux

éventuels droits des usagers. Il est d’ailleurs flagrant de remarquer que le Conseil d’État a

réitéré un de ses principes les plus traditionnels, selon lequel « nul n'a de droit acquis au

maintien d'une disposition réglementaire »203, tout juste une semaine après avoir

consacré le principe de sécurité juridique204. En cela, il n’y a certainement pas de hasard.

En vertu de ce dernier principe constant, et malgré l’existence du principe de sécurité

juridique, les tarifs des services publics locaux, qui ont valeur réglementaire, peuvent

toujours être modifiée par l’autorité territoriale. La CAA de Paris l’a très récemment rappelé :

« Considérant que si les requérants soutiennent que la majorité des familles subirait une

augmentation des tarifs du fait du nouveau dispositif, ils ne sauraient se prévaloir d'aucun

199
CE Ass. 24 mars 2006, Société KPMG, n° 288460

200
Carole NIVARD, L'ambivalence du traitement jurisprudentiel de la sécurité juridique, Droit

Administratif n° 2, Février 2010, étude 3
201

Ibidem.
202

Position d’ailleurs réitérée depuis CE, 28/07/2011, n°326659.
203

CE, 25 juin 1954, Synd. Nat. Meunerie à seigle.
204

CE, du 3 avril 2006, COLLECTIF DES ASSOCIATIONS DES PRADETTES, n°264633.
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droit au maintien des tarifs préexistants. (…) Considérant que, si les requérants soutiennent

que le nouveau dispositif pénalise les familles de trois enfants et plus, qui bénéficiaient

auparavant d'un tarif préférentiel, ainsi que les familles qui avaient recours aux forfaits

annuels, lesquels n'ont pas été maintenus, ils ne sauraient se prévaloir d'aucun droit au

maintien des tarifs préexistants »205

Une telle position du juge administratif était prévisible, sans quoi la libre

administration n’aurait plus aucun sens. En revanche, une seconde décision est tout à fait

remarquable. Dans celle-ci, les familles s’étaient déjà inscrits au service et ce n’est que

postérieurement que les tarifs de celui-ci ont été modifiés. Pour autant, le juge estime à

nouveau que les usagers n’ont aucun droit au maintien des tarifs : « Considérant qu'en leur

qualité d'usagers de ce service public communal, M. et Mme Z ne tenaient d'aucune

disposition législative ou réglementaire le droit au maintien pour l'année 2001 du régime

antérieur de tarification initialement prévu ; que dès lors, la COMMUNE DE CORMEILLES-

EN-PARISIS était en droit d'instituer les nouveaux tarifs postérieurement à l'inscription de

leurs enfants ; qu'ainsi, la circonstance que la délibération ait été postérieure à une formalité

(…) est sans incidence sur la régularité des factures litigieuses »206.

Un tel jugement nous paraît d’une sévérité extrême et le principe de sécurité juridique

bien vide de sens. Le tribunal administratif avait, quant-à-lui, annulé la décision du maire de

maintenir les factures envers les usagers-requérants en vertu de cette modification tarifaire

inopinée207.

C/ Un principe de sécurité juridique au potentiel contentieux certain.

Pour autant, malgré ces récentes positions très strictes du juge d’appel, on ne peut

que remarquer que, dans son énonciation, le principe de sécurité juridique à la française se

rapproche du principe européen de confiance légitime. Leurs exigences sont, dans la

formulation que le Conseil d’État fait du premier, similaires. On peut à ce propos parler d’une

« subjectivisation clandestine de la légalité »208, le premier étant largement « soluble »209

dans le second.

205
CAA Paris, 02/07/2010, caisse des écoles de Vincennes, n°09PA00974

206
CAA Versailles, 18 Janvier 2007, commune de Cormeilles-en-Parisis, N° 04VE00373

207
TA Cergy-Pontoise, 27 novembre 2003, n°0101230.

208
Carole NIVARD, L'ambivalence du traitement jurisprudentiel de la sécurité juridique, Droit

Administratif n° 2, Février 2010, étude 3
209

Denys SIMON, Le principe de confiance légitime est-il soluble dans la sécurité juridique ?
Europe n° 5, Mai 2006, comm. 142
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On peut apprécier cette ressemblance particulièrement lorsque le Conseil d’Etat

estime qu’une réforme était « prévisible » par les requérants210, faisant ainsi « implicitement

référence à la figure de l'opérateur prudent et avisé »211. On le peut aussi lorsque, dans la

décision KPMG, le Conseil d’État fait référence aux « règles nouvelles [qui] sont susceptibles

de porter une atteinte excessive à des situations contractuelles en cours qui ont été

légalement nouées ».

Dès lors, en vertu du cette appréciation très subjective du principe de sécurité

juridique, « il incombe à l'autorité investie du pouvoir réglementaire d'édicter, pour des motifs

de sécurité juridique, les mesures transitoires qu'implique, s'il y a lieu, une réglementation

nouvelle »212.

Or, il est tout à fait possible que cette obligation d’édicter des mesures transitoires

puisse s’appliquer à la fixation de nouveaux tarifs. Tout d’abord, il peut y avoir une

« situation contractuelle en cours », telles que le sont les inscriptions à un service.

Ensuite, le Conseil d’État a reconnu que des mesures transitoires étaient nécessaires

« lorsque l'application immédiate de celle-ci entraîne, au regard de l'objet et des effets de

ses dispositions, une atteinte excessive aux intérêts publics ou privés en cause »213. Les

usagers d’un service public peuvent, sur ce fondement, arguer que leur intérêt privé est

atteint par une modification abrupte des tarifs

A ce propos, ce dernier raisonnement a été appliqué dans un cas de modification de

redevances aéroportuaires, qui ne sont rien d’autres qu’une catégorie très spécifique de

tarifs214. En effet, un arrêté ministériel avait redéfini « le périmètre des activités à prendre en

compte pour établir les tarifs de redevances ». Les requérants contestaient cette modification

soudaine pouvant influer fortement sur les tarifs dont ils devaient s’acquitter. Le juge rappelle

dans un premier temps sa position constante selon laquelle « l'exercice du pouvoir

réglementaire implique pour son détenteur la possibilité de modifier à tout moment les

normes qu'il définit sans que les personnes auxquelles sont, le cas échéant, imposées de

nouvelles contraintes puissent invoquer un droit au maintien de la réglementation

existante ». Cependant, il adjoint le rappel de ce principe de celui de sécurité juridique, aux

termes duquel si « les nouvelles normes ainsi édictées ont vocation à s'appliquer

immédiatement, dans le respect des exigences attachées au principe de non rétroactivité

des actes administratifs ; (…) toutefois, il incombe à l'autorité investie du pouvoir

210
CE, 6 oct. 2008, n° 310146, Cie des architectes en chef des monuments historiques

211
Carole NIVARD, L'ambivalence du traitement jurisprudentiel de la sécurité juridique, Droit

Administratif n° 2, Février 2010, étude 3
212

CE Ass. 24 mars 2006, Société KPMG, n° 288460
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CE, 19/03/2007, 300467, Publié au recueil Lebon
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CE 03/08/2011, Syndicat des compagnies aériennes autonomes, n°336885
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réglementaire (…) d'édicter, pour des motifs de sécurité juridique, les mesures transitoires ».

L’interaction des deux principes est ainsi clairement exposée. La sécurité juridique peut

impliquer que de nouveaux tarifs ne s’appliquent qu’à la suite de mesures transitoires.

Cette possibilité ressort très clairement de l’arrêt qui, certes, en refuse l’application au

cas d’espèce, mais seulement car « l'arrêté attaqué, qui se borne à modifier le périmètre des

activités prises en compte en vue de la détermination ultérieure des tarifs des redevances

aéroportuaires, n'implique pas par lui-même et directement d'augmentation du tarif des

redevances aéroportuaires ; qu'il ne saurait, par suite, entraîner une atteinte excessive aux

intérêts des compagnies aériennes tenues à leur paiement justifiant l'édiction de dispositions

transitoires destinées à en différer l'application ». Au contraire, si une délibération de

l’assemblée locale ou un arrêté de l’exécutif impliquaient par eux-mêmes et directement une

augmentation des tarifs d’un service public local, il pourrait être reconnu une atteinte

excessive aux intérêts des usagers, justifiant des mesures transitoires.

Selon nous, le principe de sécurité juridique n’a donc pas encore démontré toute son

étendue et une décision de principe en matière tarifaire, protectrice des usagers, n’est pas à

exclure.

Section 2 – Des principes porteurs d’espoirs pour les usagers ? Le droit de la

consommation et le droit à l’information-consultation.

Les usagers d’un service public local n’ont pas à restreindre les moyens dont ils

peuvent user. Certains droits, encore méconnus ou peu appliqués sont de nature à apporter

un second souffle aux droits des usagers face aux tarifs publics. En tant que consommateurs

du service public, le droit de la consommation pourrait leur être appliqué. Ce droit a déjà fait

son entrée, remarquée, dans le secteur public, mais de manière a priori très resserrée (A).

Cependant, les potentialités de son développement nous paraissent immenses (B). Enfin, un

droit, plus indirect, peut être utilisé par les usagers afin de contrôler ou contester les tarifs de

leurs services publics, un droit à l’information ou à la consultation (C).

A/ Le droit de la consommation, une application aux services publics possible mais

restreinte.

Depuis l’arrêt Société des eaux du Nord de 2001215, le droit de la consommation peut

trouver à s’appliquer aux usagers du service public. Cette « révolution juridique »216 ou ce

« coup de bélier »217 s’avère pourtant des plus limitées, à première vue.

215
CE, 11 juill. 2001, n° 221458, Société des eaux du Nord, Lebon 348 ; AJDA 2001. 857; ibid. 853,

chron. M. Guyomar et P. Collin; ibid. 893, note G. J. Guglielmi; D. 2001. 000; ibid. 2810, chron. J.



La tarification des services publics locaux, entre liberté des assemblées délibérantes et droits des usagers.

57

Premièrement, son application ne serait circonscrite qu’aux services publics

industriels et commerciaux. En effet, pour appliquer le droit de la consommation, il faut en

principe un professionnel et un consommateur. Dans l’arrêt en cause, un SPIC est assimilé à

un professionnel et l’usager à un consommateur, ce qui « était déjà acquis, tant en doctrine

qu’en jurisprudence »218. Or, le juge administratif n’aurait pas formulé la même analogie pour

le service public administratif, bien que cela « ne se justifie pas du point de vue de l’analyse

économique »219.

Secondement, les droits dont peuvent se prévaloir les usagers en tant que

consommateurs seraient relativement limités. Il ne s’agirait, en très grande partie, que des

dispositions sur les clauses abusives de l’article L132-1 du Code de la Consommation, selon

lequel « dans les contrats conclus entre professionnels et non-professionnels ou

consommateurs, sont abusives les clauses qui ont pour objet ou pour effet de créer, au

détriment du non-professionnel ou du consommateur, un déséquilibre significatif entre les

droits et obligations des parties au contrat ». Interprété par le juge administratif dans son

arrêt Société des eaux du Nord, il s’avère que « le caractère abusif d'une clause s'apprécie

non seulement au regard de cette clause elle-même mais aussi compte tenu de l'ensemble

des stipulations du contrat et, lorsque celui-ci a pour objet l'exécution d'un service public, des

caractéristiques particulières de ce service ». A ce propos, on peut noter que l’insertion

d’une particularité du service public est néfaste pour l’usager. En effet, le « contexte de

service public justifie la présence de clauses abusives, car la relation de service public est

déséquilibrée par nature »220.

Troisièmement, comme l’exprime expressément la lettre de l’article L132-1 du Code

de la Consommation, le droit des clauses abusives n’est applicable qu’en présence d’un

contrat. Dès lors, un usager ne peut arguer qu’un arrêté ou une délibération, « de nature

réglementaire et non contractuelle, serait contraire aux dispositions de l'article L.132-1 du

code de la consommation »221. Cette restriction, logique, du champ d’application de ce droit,

fermerait indubitablement de nombreuses portes aux usagers.

Amar; RTD civ. 2001. 878, obs. J. Mestre et B. Fages; RTD com. 2002. 51, obs. G. Orsoni; CJEG
2001. 496, concl. C. Bergeal ; BJCP 2001. 519, concl., note P. Terneyre ; RD publ. 2001. 1495, note
G. Eckert ; JCP 2001. I. n° 368, p. 2249, obs. C. Boiteau.
216

Guillaume Lazzarin, L'application du droit de la consommation aux services publics - Les
contradictions de la jurisprudence Société des eaux du Nord, RFDA 2011 p. 591
217

Gilles J. Guglielmi, Contrats avec les usagers, AJDA 2001 p. 893.
218

Natacha SAUPHANOR-BROUILLAUD, L'intégration du droit des clauses abusives dans le corps
des normes soumis au contrôle du juge administratif, La Semaine Juridique Entreprise et Affaires n° 3,
17 Janvier 2002, 124.
219

Guillaume Lazzarin, précité.
220

Guillaume Lazzarin, précité.
221

CAA Marseille, 28 juin 2004, n°02MA00349
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B/ Le droit de la consommation, à l’orée d’un bouleversement des cadres actuels.

Certes, le droit des clauses abusives n’est applicable a priori qu’aux contrats.

Cependant, l’usage du contrat se développe assurément dans tout le champ du service

public. Que ce soit évidemment dans le cadre des SPIC, mais même des SPA. En effet, les

usagers remplissent toujours un formulaire quelconque, par lequel il s’inscrive au service et

s’engage à payer une somme d’argent. Or, qu’est ce qu’un contrat, sinon « une convention

par laquelle une ou plusieurs personnes s'obligent, envers une ou plusieurs autres, à donner,

à faire ou à ne pas faire quelque chose », selon la célèbre définition de l’article 1101 du

Code Civil ? En outre, l’article L132-1 du code de la consommation dispose que « ces

dispositions sont applicables quels que soient la forme ou le support du contrat. » La

condition de présence du contrat ne nous paraît donc guère être un obstacle, celui-ci étant

toujours décelable.

En outre, le juge administratif a assimilé les règlements de service, dispositions

règlementaires, aux contrats. C’était d’ailleurs un règlement de ce type qui était en cause

dans la décision fondatrice Société des eaux du Nord. Si cette assimilation montre, pour

certains, la « confusion » du juge222, elle est pourtant justifiée en droit. Le commissaire du

gouvernement, Frédéric Dieu expliquait ainsi que « une disposition réglementaire telle qu'un

règlement de service d'eau ne peut être confrontée aux dispositions de l'article L. 132-1 du

code de la consommation que si elle a vocation à devenir une clause contractuelle »223. On

le voit d’ailleurs dans l’arrêt Société des eaux du Nord puisqu’il s’agissait d’un « règlement

du service de distribution d'eau (…) annexé au contrat de concession ». De même, le juge

d’appel a eu à juger de la légalité, au regard du droit des clauses abusives, d’un « règlement

du service de distribution d'eau potable, lequel a été annexé au contrat d'abonnement de

chaque usager de ce service public »224. En tout état de cause, il nous semble que tout

règlement de service sera forcément lié au contrat passé car ce dernier ne peut qu’y

renvoyer. Même si le contrat n’y renvoyait pas expressément, un règlement de service ou

une délibération tarifaire, ne pourront qu’être un élément du contrat ayant « vocation à

devenir une clause contractuelle », car précisant une donnée qui ne serait pas

directement incluse dans ce contrat mais qui pourtant trouverait légalement à s’y

appliquer.

222
Guillaume Lazzarin, précité.

223
F. Dieu, conclusions sur TA 28 avr. 2006, Jean-Marc Buti, BJCP n° 49, p. 438, spéc. p. 439.

224
CAA Nantes, 29 décembre 2005, 03NT00250
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Un autre élément d’espérance pour les usagers est que le droit des clauses abusives

n’est pas le seul droit du code de la consommation qui peut s’appliquer au champ du service

public. En effet, le juge administratif a accepté de recevoir et d’analyser un moyen fondé sur

la violation de l’article L122-1 du Code de la consommation, concernant la vente liée225.

Cette ouverture du juge est le signe que le Code de la consommation s’applique aux

services publics sans limitation a priori mais est invocable « potentiellement pour toute

disposition en tant que de besoin »226. La large applicabilité du Code de la consommation

était et est perceptible dans le fait que le juge administratif invoque régulièrement, dans les

visas de ses décisions, le Code de la consommation en son entier, et non pas une seule de

ses dispositions227.

Dès lors, d’autres dispositions du Code de la consommation pourraient-elles

être utilement évoquées par les usagers d’un service public ? On peut estimer que

l’obligation générale d’information du consommateur sur les « caractéristiques essentielles »

du bien ou du service vendu (art. L111-1 et L111-2 du Code de la consommation) peut être

avantageusement utilisée par les usagers, notamment lorsque ceux-ci se sont inscrits à un

service public mais que ses tarifs en sont modifiés postérieurement. Dans la même situation,

il pourrait être argué des dispositions de l’article L132-1 du code concernant les clauses

abusives, au sujet desquelles l’article R132-1 du code dispose que « sont de manière

irréfragable présumées abusives (…) et dès lors interdites, les clauses ayant pour objet ou

pour effet de (…) réserver au professionnel le droit de modifier unilatéralement les clauses

du contrat relatives à sa durée, aux caractéristiques ou au prix du bien à livrer ou du service

à rendre ». Il pourrait en être de même pour le droit de rétraction sous sept jours, en toutes

circonstances, de l’article L121-20. Ce droit concerne les ventes à distance, c'est-à-dire

« sans la présence physique simultanée des parties » (art. L121-16). L’inscription à un

service public étant bien souvent effectuée par formulaire internet ou postal, l’application

d’un droit de rétractation nous paraîtrait tout à fait justifiée en droit. Enfin, on peut imaginer

que les dispositions concernant la forme des contrats (art. L133-1) ou leurs clauses, qui

doivent être rédigées de manière « claire et compréhensible » (art. L133-2), trouveraient

éventuellement à s’appliquer. Ce dernier article dispose d’ailleurs que les clauses

« s'interprètent en cas de doute dans le sens le plus favorable au consommateur ».

225
Conseil d’Etat, 13 mars 2002, n° 177509, Union fédérale des consommateurs ; AJDA 2002, p. 976,

note J. Guglielmi et G. Koubi ; C. Deffigier, Protection des consommateurs et égalité des usagers
dans le droit des services publics, RFDA 2003, p. 772 ; BJDCP 2002, n° 22, p. 230, concl. R.
Schwartz ; JC, 2002, I, n° 142.
226

Geneviève Koubi et Gilles J. Guglielmi, La simplification tarifaire au prisme du principe d'égalité et
du droit de la consommation, AJDA 2002, p. 976.
227

Par exemple : CAA Nantes, 29 décembre 2005, n°03NT00250.
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Ces derniers développements, concernant la large applicabilité du droit des clauses

abusives et l’éventualité des autres droits du consommateur, sont d’autant plus intéressants

pour les usagers qu’ils ne sont aucunement limités aux services publics industriels et

commerciaux. En effet, un an après l’arrêt de principe Société des eaux du Nord, le Conseil

d’Etat a reconnu l’applicabilité des dispositions du Code de la consommation aux services

publics administratif, dans un arrêt Union fédérale des consommateurs228. Cette

reconnaissance est d’autant plus remarquable, dans le cadre de notre étude, qu’il s’agissait

de la fixation de tarifs d’un service public administratif par délibération du conseil

d’administration du Syndicat des transports parisiens, qui peut être assimilée à toute

délibération tarifaire d’une assemblée locale. Le Conseil d’Etat relève qu’il « incombe [à

l’autorité disposant de la compétence de tarification], s'agissant de la détermination du prix

de ces services, de prendre en considération les dispositions précitées de l'article L. 122-1

du Code de la consommation ; qu'il appartient au juge de l'excès de pouvoir, à qui il revient

d'apprécier la légalité des tarifs qui, fixés par l'autorité compétente et touchant à

l'organisation du service public, présentent un caractère administratif, de s'assurer que ces

tarifs ont été pris compte tenu de l'ensemble des règles applicables et qu'il en a été fait, en

les combinant, une exacte application ».

Cette reconnaissance de l’application du droit de la consommation aux relations

usagers d’un service public administratif - collectivité publique, est de nature, selon nous, à

permettre d’articuler au contentieux un certain nombre de droit des consommateurs. La

nécessité du « contrat » dans le droit des clauses abusives étant d’interprétation assez large

pour être applicable à un SPA, ce droit pourra être le fer de lance d’une action, tendant à ce

que l’ensemble des droits des consommateurs soit ensuite reconnu aux usagers attaquant

une disposition tarifaire.

C/ Un droit à l’information et à la consultation ou le contrôle politique et contentieux

des tarifs par les usagers.

Comme l’exprime, certes sans qu’il n’en résulte aucun droit opposable, l’article

L2141-1 du CGCT, « le droit des habitants de la commune à être informés des affaires de

celle-ci et à être consultés sur les décisions qui les concernent, indissociable de la libre

administration des collectivités territoriales, est un principe essentiel de la démocratie

locale ». On distingue, dans cette disposition de principe, deux droits consubstantiels de la

démocratie locale, l’information et la participation. L’un et l’autre peuvent concerner les tarifs

et donc devenir une arme pour les usagers.

228
Conseil d’Etat, 13 mars 2002, n° 177509, Union fédérale des consommateurs, précité.
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C’est justement en matière financière que le droit à l’information des populations

est le plus protégé par la loi. Ainsi, l’article L2313-1 du CGCT dispose que « Les budgets de

la commune restent déposés à la mairie et, le cas échéant, à la mairie annexe où ils sont mis

sur place à la disposition du public dans les quinze jours qui suivent leur adoption. Le public

est avisé de la mise à disposition de ces documents par tout moyen de publicité au choix du

maire ». Il en est de même pour les comptes, aux termes de l’article L2341-1 du CGCT. En

outre, l’article L2121-26 du CGCT dispose de façon générale que « Toute personne

physique ou morale a le droit de demander communication des procès-verbaux du conseil

municipal, des budgets et des comptes de la commune et des arrêtés municipaux ». Le juge

administratif a été amené, à plusieurs reprises, a sanctionné l’irrespect de ce droit à

l’information, qu’il s’agisse de budgets primitifs229, ou de budgets de services spécifiques,

comme le service des eaux230. De telles informations budgétaires sont de nature à permettre

aux usagers de connaître les coûts exacts des services tarifiés et donc de comparer ces

coûts aux tarifs appliqués.

Plus spécifiquement, la loi a prévu, à l’article L2224-5 du CGCT, une information

expresse sur les tarifs de certains services publics à destination des populations locales. Il

s’agit des services publics d’eau potable et d’assainissement, ainsi que des services de

collecte, d'évacuation ou de traitement des ordures ménagères. Un rapport annuel sur « le

prix et la qualité » du service est présenté à l’assemblée délibérante puis est mis à

disposition du public, assorti de l’avis des élus. Ce rapport comporte notamment une

« présentation générale des modalités de tarification [du service] et des frais d'accès » ainsi

que les « montants des recettes liées à la facturation du prix » ou encore une facture-type,

avec divers éléments différenciés. Concernant cette facture-type, il est précisé que « pour

chacun des éléments ayant connu une évolution depuis l'année précédente, le rapport

présente les éléments explicatifs »231. Ce dernier point est donc des plus intéressants pour

un usager averti, soucieux de comprendre les tarifs qui lui seraient nouvellement appliqués.

L’information des usagers peut aussi résulter d’une initiative de publicité des tarifs, au

sein d’un recueil des tarifs de la collectivité. La ville de Nice publie ainsi un recueil de ses

tarifs, mis à jour chaque année (annexe n°6). Si une telle initiative est louable, on peut

néanmoins regretter sa complexité. En effet, le recueil se compose de pas moins de 237

pages pour 6079 tarifs différents. Il s’agit malgré tout d’un moyen d’information du public

utile, d’autant plus que chaque ligne tarifaire renvoie à la délibération qui l’a instituée. Cet

229
CE 12 oct. 1994, Cne de Francheville c/ Union des contribuables de Francheville, n

o
135084.

230
CE 10 févr. 1978, Garnotel: Lebon T. 722; Dr. adm. 1978, n

o
84.

231
Annexes V et VI aux articles D. 2224-1, D. 2224-2 ET D. 2224-3 du CGCT.
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instrument d’information devient dès lors un instrument de contrôle et on ne peut

qu’encourager sa propagation.

En conséquence, l’information peut assurément être une des armes des usagers face

à la tarification. En comparant le tarif qu’il supporte personnellement et la grille tarifaire

s’appliquant à tous, ainsi que le coût réel du service, un usager peut contester une

tarification devant le juge. Il s’agit donc d’un moyen contentieux, mais aussi d’une ressource

politique, qui pourra être utilisée contre la majorité et sanctionné par les électeurs.

Un degré au dessus de l’information, les usagers bénéficient aussi, dans une certaine

mesure, d’un droit à la consultation sur les tarifs applicables à certains services

publics. A notre connaissance, cette consultation sur les tarifs, si elle peut toujours être

effectuée à titre facultatif, est, dans une certaine mesure, obligatoire, via deux organismes de

participation : la commission consultative des services publics locaux (CCSPL) et le conseil

départemental de l’éducation nationale (CDEN).

Aux termes de l’article L1413-1 du CGCT, la CCSPL est consultée par l’assemblée

délibérante pour avis préalable au sujet de tout projet de délégation de service public, de tout

projet de création d'une régie dotée de l'autonomie financière, et de tout projet de

partenariat. Dans les trois cas, les élus locaux ne se prononcent sur le principe de la

délégation, de la régie ou du partenariat, qu’après avoir eu connaissance de la position des

membres de la CCSPL, et donc, par leur biais, des usagers. Selon le gouvernement, sa

consultation permettrait « l'expression des usagers des services publics par la voie des

associations représentatives [et] la participation des citoyens au fonctionnement des services

publics »232. Face à cette ferveur démocratique, on pouvait légitimement penser que les tarifs

étaient un des éléments sur lequel la CSSPL aurait à se prononcer. Néanmoins, aucun

article réglementaire n’est venu préciser une liste d’éléments devant impérativement être

présentés à la CCSPL. En conséquence, rien n’oblige à lui présenter les modalités de

tarification du service projetées. Notre expérience nous a appris que ce pouvait être le cas,

mais cela reste fondamentalement au bon vouloir de l’autorité de saisine. En outre, même si

un projet de tarification lui était présenté, nous rappellerons que la CCSPL n’émet qu’un avis

consultatif et que donc, en tout état de cause, elle s’exprime « sans disposer d'aucun pouvoir

décisionnel »233.

Dans un domaine spécifique, un organisme doit en revanche être obligatoirement consulté

au sujet des tarifs, même si son avis n’est également pas obligatoire. Il s’agit du conseil

232
Rép. Min. n°11153, JO Sénat 11 mars 2010

233
CE, 23 juillet 2010, n°338499
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départemental de l’éducation national, qui doit être consulté par le département lors de

l’élaboration ou la modification des tarifs des transports scolaires. Ce conseil est composé

d’élus, de personnels éducatifs et d’usagers. Or, il est précisé à l’article R235-11 du code de

l’éducation que « Le CDEN est notamment consulté (…) sur l’organisation et le

fonctionnement des transports scolaires ». Le tribunal administratif de Rouen a récemment

considéré que les tarifs étaient inclus dans le champ de l’organisation et du fonctionnement,

et devait donc faire l’objet d’une consultation du CDEN : « Considérant qu’il résulte de la

combinaison des dispositions précitées que le département de la Seine-Maritime est tenu de

consulter pour toute question relative au fonctionnement et à l’organisation du service des

transports scolaires, le conseil départemental de l’éducation nationale ; que la fixation des

tarifs applicables aux usagers relève par nature des questions relatives à l’organisation et au

fonctionnement du service ; qu’ainsi et alors même que le département de la Seine-Maritime

est seul compétent pour fixer définitivement les tarifs des transports scolaires, il devait,

néanmoins, avant de prendre la délibération contestée, saisir pour avis le conseil

départemental de l’éducation nationale »234. Pour le rapporteur public, cette consultation

obligatoire en matière tarifaire permettrait « aux parents d’élèves, sinon de s’opposer à la

décision, du moins de mieux en comprendre les motifs, grâce à l’intervention du CDEN, qui a

été précisément institué à cette fin et qui permet, grâce à un processus de coopération et de

concertation, de garantir aux familles, sans qu’elles aient un droit acquis au maintien de la

tarification applicable, une certaine sécurité juridique et de maintenir ainsi leur confiance

légitime envers l’administration ». En outre, il n’était « pas établi, de manière certaine, que la

consultation de cet organisme n’aurait eu aucune influence sur la décision de l’administration

notamment sur le montant de l’augmentation ou sur ses modalités ».

Le droit à la consultation, s’il a permis dans la décision précitée l’annulation dune

augmentation tarifaire, n’est guère des plus développés. Là où il aurait pu le mieux

s’exprimer, au sein des CCSPL, il n’est malheureusement pas obligatoire en matière

tarifaire. En définitive, à l’heure actuelle, le droit à l’information est sans doute plus efficace

pour contester, juridiquement ou politiquement, les tarifs d’un service public local.

234
TA Rouen, Favre et FCPE76, n°1102131 et 1102482, 27 mars 2012.
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Conclusion.

La conflictualité entre les deux parties que sont la collectivité tarificatrice et ses

particuliers-usagers méritait d’être traitée. A la question de savoir si la liberté de tarification

de l’une, prime sur les droits de l’autre, la réponse ne pourra être que positive à l’heure

actuelle.

Il s’avère en effet que la liberté de tarification des collectivités territoriales est

considérable. Les assemblées délibérantes ont, en ce domaine, un pouvoir quasi-

discrétionnaire, qui n’est encadré que par le respect d’un principe de gratuité, pour certains

services spécifiques seulement, et par un principe d’équivalence, laissant une marge

d’appréciation totale quant au niveau du tarif entre les deux bornes que sont la gratuité et le

coût de revient du service. Leur liberté pleine et entière est à peine remise en cause par des

phénomènes externes au droit. A l’opposé, les droits des usagers sont résiduels. Ils ne

bénéficient principalement que d’un droit à ne pas être – trop – discriminé (principe d’égalité)

ni à être trop « brusqué » (principe de sécurité juridique).

Cependant, les droits des usagers nous paraissent être en devenir. Les racines en

sont déjà implantées dans la jurisprudence ou la doctrine. Il suffirait d’un contentieux

adéquate pour qu’un ou plusieurs de ces nouveaux droits n’émergent et ne soient proclamés

expressément : droit à la différenciation, droit réel à la sécurité juridique ou stabilité des

tarifs, droit de la consommation autour du contrat d’adhésion au service. Au-delà de ces

droits directs, on a vu et l’on continuera certainement de voir naître de nouveaux droits à

l’information-consultation des usagers, qui, s’ils n’ont pas forcément d’effets juridiques

immédiatement, ont, à tout le moins, un effet politique de contrôle des tarifs sur le long

terme.

On peut donc en conclure que la liberté de tarification des collectivités territoriales

nous est contemporaine tandis que les droits des usagers restent à construire. En

conséquence, la liberté traditionnelle des collectivités ne devrait pas prochainement

progresser et peut-être même régressera t’elle. Ce serait la conséquence logique et

inévitable de ce développement potentiel des droits des usagers. Pour paraphraser

Benjamin Constant, nous pourrions assister à l’émergence de droits des usagers modernes,

contre les droits des usagers anciens235. Cependant, la comparaison s’achève ici.

235
Benjamin Constant, De la liberté des Anciens comparée à celle des Modernes, discours prononcé

à l'Athénée royal de Paris, 1819.
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En effet, pour Constant, la liberté des Anciens (participation à la souveraineté) n’était

plus envisageable car, dans les grandes sociétés modernes, « perdu dans la multitude,

l’individu n’aperçoit presque jamais l’influence qu’il exerce », justifiant ainsi les nouvelles

libertés individualistes des Modernes. Or, les nouveaux droits des usagers potentiels, que

l’on a aperçus, ne sont pas la résultante de l’individu « perdu » dans la masse mais, bien au

contraire, celle de la prévalence de l’usager comme individualité dans le rapport collectivité-

usager. C’est bien parce que chaque usager ressort de la masse que sa situation

personnelle tend à être prise en considération dans le tarif qui lui est appliqué par la

collectivité publique.

Ce constat renvoie à la traditionnelle dialectique entre intérêt général immanent,

c'est-à-dire issu des intérêts particuliers, et intérêt général transcendant, c'est-à-dire propre à

la collectivité, qu’elle soit nationale ou locale236. La question qui est posée dans le rapport

collectivité tarificatrice - droits des usagers est donc éminemment plus large que le seul

échange « commercial ». L’apparition probable de droits subjectifs des usagers est l’indice

de la place grandissante de ceux-ci face aux autorités publiques et à leurs pouvoirs

exorbitants octroyés, pourtant, dans l’intérêt général, mais aujourd’hui remis en cause.

236
François Rangeon, L’idéologie de l’intérêt général, Paris, Economica, 1986.
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